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          Introduction
        

        
          Appliquée au domaine de la pédagogie, la notion de méthode a pu faire et fait toujours l’objet de définitions variables, parfois fort contrastées, au point qu’une étude à part entière pourrait être consacrée à un inventaire ordonné de ses différentes acceptions. L’option choisie ici sera celle d’une définition générale réunissant les éléments le plus souvent rencontrés chez différents auteurs. Trois composantes constitutives d’une méthode seront retenues : a) un ensemble de moyens ; b) pour atteindre un ou plusieurs buts inscrits dans une visée ; c) à travers des actions organisées et distribuées dans le temps. Pour préciser ce choix, ajoutons d’abord que, par les principes sur lesquels elle se fonde, une méthode pédagogique n’est pas seulement un assemblage de techniques et de procédés, et soulignons ensuite qu’il ne s’agit pas non plus d’un algorithme, d’une sorte de mode d’emploi codifié pour l’action qui, correctement exécuté, produirait toujours les mêmes effets.

          Articulant moyens et buts dans une organisation à la fois spatiale et temporelle, les méthodes en pédagogie constituent un cadre pour penser et réaliser la pratique éducative. Il sera nécessaire d’examiner plus précisément la question dans la suite, mais d’ores et déjà un bref commentaire au sujet des rapports entre méthode pédagogique et pratique éducative s’impose. Si on souscrit à l’idée selon laquelle la pédagogie est à l’éducation ce que la réflexion est à l’action, deux mouvements sont implicitement séparés, celui de la pensée et celui de l’action, la seconde étant guidée par la première qui lui serait chronologiquement antérieure. Dans sa version systématique, cette conception pose que la pratique éducative bien pensée revient à appliquer la méthode pédagogique la plus judicieuse compte tenu du but poursuivi. Une telle façon d’établir un lien entre pédagogie et action éducative est, à n’en pas douter, trop simplificatrice, car elle réduit la pratique à un ensemble de comportements d’exécution. Grossissons le trait : en pédagogie, les penseurs pourraient ne pas être acteurs, et les acteurs pourraient se dispenser de penser !

          Une approche plus dialectique est certainement préférable. Pour reprendre la formule de Durkheim, la pédagogie pourrait alors être conçue comme une « théorie-pratique » relevant d’une attitude intermédiaire entre l’art et la science1. Pour notre part, nous considérons que la pédagogie est une praxéologie entendue comme une entité faite d’un réseau d’interdépendances entre la pratique (dans ses aspects productifs), la praxis (dans son projet de transformation) et la théorisation (dans sa tentative d’intelligibilité de l’action éducative).

          En appui à sa proposition d’une lecture des situations pédagogiques à partir de ce qu’il appelle le « triangle pédagogique », Houssaye2 précise : « La pédagogie est l’enveloppement mutuel et dialectique de la théorie et de la pratique éducatives par la même personne, sur la même personne… Le praticien cherche à conjoindre la théorie et la pratique à partir de sa propre action […] tâche à la fois indispensable et impossible dans sa totalité. » Cette définition de la pédagogie sera privilégiée dans les prochains chapitres.

          Reste à préciser l’extension qui va être donnée au champ de réalisation et de développement de la pédagogie. Si l’on s’en tient au mot tel qu’il est formé, la pédagogie serait relative à l’éducation des enfants. C’est la raison pour laquelle d’autres termes ont été proposés comme celui d’« andragogie » pour désigner la dialectique théorie-pratique en rapport avec l’éducation et la formation des adultes. D’autres approches réservent le champ de la pédagogie à l’éducation scolaire et rejoignent les préoccupations de la didactique en affirmant que la pédagogie s’occupe des méthodes d’instruction ou de transmission des savoirs.

          Le choix retenu ici ne sera pas guidé par le souci d’explorer de façon exhaustive tous les champs de développement de la pédagogie, de l’éducation de la petite enfance à celle des adultes dans les cadres scolaire, familial, thérapeutique ou associatif… Il s’agira principalement de porter l’attention sur les méthodes en pédagogie telles qu’elles peuvent se déployer dans le cadre de l’éducation scolaire.

        

      

    
  
    
      

      
        1. É. Durkheim (1922), Éducation et Sociologie, Paris, Alcan ; Paris, Puf, 1992, 3e éd.

      
      
        2. J. Houssaye, La Pédagogie. Une encyclopédie pour aujourd’hui, Paris, ESF, 1993.

      
    
  
    
      
      

      
        CHAPITRE PREMIER
      

      
        Ressources pour la conception méthodologique en pédagogie
      

      
        En matière de pédagogie, chercher à mettre au point une méthode ou un cadre méthodologique conduit à faire des choix qui, s’ils ne sont pas toujours explicites ou s’ils paraissent relever de l’évidence, n’en sont pas moins effectifs. Ces choix peuvent s’appuyer sur des savoirs préalablement établis dans les domaines scientifiques qui intéressent la pédagogie, sur des résultats d’expérimentations pédagogiques et didactiques, sur l’expérience de terrain acquise individuellement et collectivement ou encore sur des engagements par rapport à des principes éducatifs qui, parfois, traduisent des convictions militantes. Généralement, selon des combinaisons variables, tous ces éléments sont présents de façon simultanée. Ce n’est que pour des besoins de présentation que ce chapitre sera spécialement consacré aux apports des sciences humaines et sociales1.

        
          
          I. – L’approche philosophique

          Pensée et références philosophiques ont sans aucun doute leur place dans la dynamique réflexive propre à chacune des facettes de la pédagogie. Restons-en à quelques évocations.

          Qu’on le veuille ou non, même lorsque la technicité domine, une méthode pédagogique s’inscrit dans une vision du développement humain, un monde de valeurs et une façon de concevoir le sujet de l’éducation. La finalité privilégiée, la hiérarchisation des objectifs, la priorité accordée à certains d’entre eux, la préférence pour tel mode relationnel entre éducateurs et éduqués relèvent de choix dont les dimensions philosophiques ne peuvent échapper.

          Pour les uns la méthode pédagogique est ordonnée à des buts immédiats dont certains sont définis en rapport avec les besoins socio-économiques du moment. Pour les autres, la pédagogie, par ses méthodes, est surtout une entreprise pour « former l’homme en soi à travers des exigences de dignité, de liberté autonome, de respect, de responsabilité […] un moyen pour chercher à faire du sujet de l’éducation une fin en soi et jamais seulement un moyen2… »

          Selon les courants pédagogiques, la problématique ici évoquée peut prendre la forme d’une opposition entre objectifs d’adaptation à la société, d’acculturation, et objectifs de personnalisation, d’émancipation personnelle. Lorsque cette opposition est exacerbée, elle se retrouve dans les choix de méthodes allant du conditionnement, voire du dressage au refus d’une quelconque intervention éducative organisée.

          L’objectif de la socialisation est parfois réduit à une acculturation, alors qu’il est possible de reconnaître l’existence simultanée et non exempte de contradictions d’une socialisation « pression » (adaptative) et d’une socialisation « élan » (émancipatrice). Lorsque des rapports dialectiques entre ces deux mouvements sont privilégiés, l’apprentissage des normes sociales par lequel se produit l’acculturation est pensé en interdépendance avec le processus de personnalisation. L’appropriation critique des règles sociales s’inscrit alors dans le jeu des engagements et des positionnements du sujet lors de ses participations à la vie de différents groupes sociaux.

          Il n’est alors plus question de méthode pédagogique de conditionnement ou de refus d’intervention, mais de mise en œuvre de moyens méthodologiques susceptibles de donner l’occasion au sujet de se construire, de prendre conscience de ses engagements et d’assumer ses actes dans une dynamique d’acculturation et de personnalisation conjointes.

          De nombreux pédagogues, souvent d’abord connus pour leur « méthode », ont tenu à insister sur l’inscription de leurs propositions méthodologiques au sein d’un choix de philosophie politique. La méthode d’alphabétisation de Paulo Freire3 ne vaut que par la perspective d’un nouvel être, ni opprimé ni oppresseur, mais un humain au travers du processus de sa libération. La méthode naturelle de Célestin Freinet4 prend tout son sens par le principe du travail, conçu sur les bases d’une pédagogie populaire, comme moteur des acquisitions.

        

        
          II. – Prise de recul ethnologique

          Accordant un intérêt particulier à ce qui caractérise les organisations et les pratiques fonctionnelles ou symboliques dans des cultures différentes, l’ethnologie, comme l’indique Erny5, privilégie le contact direct avec la réalité des groupes humains pour appréhender les règles et les fonctionnements sociaux et culturels tels que les vivent ceux qui, consciemment ou pas, en sont porteurs.

          Les approches ethnologiques peuvent ainsi se pencher sur les diverses formes d’éducation à l’intérieur d’une société plurielle comme la nôtre pour étudier par exemple les différences de rapports aux savoirs selon des appartenances sociales contrastées ou, plus largement, se consacrer à l’étude des formes d’éducation dans plusieurs sociétés éloignées dans le temps et dans l’espace.

          Les enseignements de l’ethnologie ne manquent pas de stimuler la réflexion sur les façons d’éduquer. Apparaît le caractère universel du processus éducatif, présent dans toute société mais, aussitôt, apparaît également la relativité culturelle des buts et des moyens méthodologiques de les atteindre par l’éducation.

          Un exemple ancien mais très illustratif nous est donné par Erikson6 dans son étude sur les méthodes de child-training chez les Sioux du Sud-Dakota. L’auteur constate que le nourrisson est allaité à la demande mais que la succion du sein est réglée par l’interdiction de le mordre. L’enfant qui mord le sein est puni, arraché à la tétée, allongé sur une planche, attaché par le cou avec une courroie et conserve cette position dans laquelle il hurle jusqu’à épuisement sans que personne ne semble s’en inquiéter.

          Pour les Sioux du Sud-Dakota, le non-respect de cette façon d’agir était considéré comme un défaut d’éducation. On imagine facilement les réactions que susciterait une telle méthode appliquée sur les bébés dans notre contexte social contemporain… L’exemple montre bien les effets d’interprétation et de valorisation dont toute méthode pédagogique est immanquablement l’objet en fonction de son insertion sociale et historique.

        

        
          III. – Les apports de la psychologie

          Nombreux, les résultats provenant des travaux de psychologie relèvent de modes d’investigation fort différents qu’il est impossible de préciser en quelques pages. Nous ne débattrons pas ici à propos de l’unité de la psychologie. Pour ce qui nous préoccupe, un constat général se dégage : la pédagogie a toujours considéré avec la plus grande attention les apports de la psychologie, parfois au point de leur accorder l’exclusivité.

           

          1. La psychologie du développement. – Éduquer, enseigner, former, c’est faire en sorte que l’enfant, l’adolescent ou l’adulte progressent dans leurs capacités d’action sur leur environnement. La psychologie propose des théories et des résultats de recherches qui apportent un précieux éclairage sur le développement psychologique (tant dans ses composantes cognitives qu’affectives), ses étapes, ses processus ou ses conditions de réalisation. On comprend alors que se soient tissés des liens étroits entre psychologie et pédagogie. Des auteurs comme Gesell, Wallon, Piaget ou Freud sont des références maintes fois convoquées par les concepteurs de démarches et de méthodes pédagogiques. Le courant pédagogique de l’École nouvelle et celui, proche, de l’École moderne ont régulièrement pris appui sur la psychologie du développement pour argumenter et développer leur façon de concevoir l’organisation des pratiques d’éducation et d’enseignement. Le chapitre que Piaget a consacré aux « méthodes nouvelles et à leurs bases psychologiques » dans son livre Psychologie et Pédagogie7 est encore et toujours évoqué dans les débats sur les meilleures conditions d’enseignement-apprentissage à l’école. L’expression, devenue habituelle, selon laquelle l’enfant est acteur de ses apprentissages s’inscrit dans la continuité de l’impulsion que les théories constructivistes du développement ont donnée à la pédagogie.

          À titre d’exemples significatifs, trois principaux apports de la psychologie du développement seront retenus ici : la reconnaissance de caractéristiques propres à la psychologie de l’enfant, les stades de développement et les processus de ce même développement.

           

          (A) La psychologie de l’enfant. – Plusieurs représentations de l’enfance sont présentes dans nos sociétés. Pour les uns, l’enfant possède dès sa naissance toutes les marques de son développement futur qui, si rien ne vient le contrarier, sera la réalisation de l’héritage biologique de ses parents, l’environnement agissant tout au plus pour accentuer ou estomper tel ou tel trait. Pour les autres, l’enfant est une cire molle à laquelle l’action de l’entourage va donner structure et forme par la transmission au jeune des savoirs et des savoir-faire que requiert le statut d’adulte.

          La psychologie du développement établit une rupture avec ces représentations du sens commun. Elle a montré que l’enfant ne raisonnait pas de façon moins intense que l’adulte, mais qu’il raisonnait autrement. Les expériences sur la conservation de la quantité de matière, du poids ou du volume en fournissent une éclairante illustration. Avant l’âge de 7-8 ans, l’enfant raisonne à partir des aspects figuratifs au point que, pour lui, la quantité de matière n’est pas la même selon que cette même matière prend la forme d’une boule ou d’une saucisse. Une même quantité de liquide ne sera pas considérée comme telle selon qu’elle se trouve dans un récipient à large fond ou dans une éprouvette. D’autres exemples relatifs à la notion de causalité ou à la prise en compte de façon ordonnée de plusieurs facteurs pour expliquer un phénomène viennent également conforter l’idée que, loin d’être passif et d’attendre que l’adulte lui transmette la solution, l’enfant raisonne d’une manière qui lui est propre mais, bien sûr, susceptible d’évoluer.

          Pour la pédagogie, de telles observations conduisent à une vigilance et à une prise en compte des modes de raisonnement de l’enfant afin de mieux comprendre les réponses qu’il formule aux questions et problèmes qui lui sont soumis au lieu de les sanctionner au nom de l’ignorance qu’elles traduiraient. La méthode pédagogique peut alors consister en la mise en place de situations qui permettront à l’enfant d’exercer son raisonnement et qui, dans une progressivité adaptée aux possibilités d’évolution, susciteront le doute et favoriseront la remise en cause de ses réponses par l’enfant lui-même dans une dynamique de développement.

           

          (B) Les stades du développement. – Les psychologues ont cherché à décrire les étapes de l’évolution cognitive et affective chez l’être humain. Leurs propositions les plus connues en la matière consistent à identifier ce qui caractérise chaque étape, ce qui la différencie des autres et ce qui fournit les conditions et les moyens du passage (par rupture ou par transition selon les auteurs) à la suivante. Ainsi possédons-nous des tableaux décrivant les stades du développement ; ils permettent à l’éducateur de situer les conduites de l’enfant ou de l’adolescent à un moment de son évolution et de mieux comprendre certains comportements ou certaines réactions par rapport aux situations rencontrées.

          Freud donne une description des stades fondée sur l’évolution de la sexualité. Cette description peut permettre, par exemple, de mieux saisir en quoi au stade phallique, au moment du complexe d’Œdipe, un enfant est susceptible d’avoir, sur fond de culpabilité, des relations avec les adultes parfois surprenantes ou difficiles à accepter.

          Dans une tout autre perspective, Wallon a pu montrer comment le développement se réalise également par stades dans une sorte d’alternance où prédomine tantôt l’affectivité, tantôt l’intelligence. Wallon identifie au début du stade du personnalisme l’existence d’une crise (la crise des 3 ans) qui se caractérise chez beaucoup d’enfants par une opposition souvent systématique qu’il interprète comme une façon de se poser différent des autres. Plus tard, entre 6 et 11 ans, vient le stade durant lequel l’enfant va, sur le plan intellectuel, développer des compétences catégorielles dont l’importance ne peut échapper, au moment de la scolarisation primaire.

          Piaget, quant à lui, propose une description du développement par stades de l’évolution cognitive. De l’intelligence sensori-motrice du très jeune enfant au stade des opérations formelles de l’adolescent capable d’un raisonnement hypothético-déductif, en passant par la période préopératoire et par le stade des opérations concrètes, le tableau des stades piagétien permet au pédagogue de rapporter à une étape précise la façon dont des enfants agissent et réagissent selon le moment de leur développement.

          La conception d’une progression pédagogique, l’organisation méthodique des conditions cognitives, relationnelles ou sociales d’apprentissage qui vont être ménagées par l’éducateur ou l’enseignant peuvent trouver source d’inspiration – ou, pour le moins –, de réflexion, dans les descriptions des stades de l’évolution cognitive, affective ou du jugement moral (également étudiée par Piaget) que proposent les psychologues. Il faut cependant prendre garde à la tentation d’une correspondance qui ferait strictement dépendre l’organisation chronologique des situations d’apprentissage et des niveaux d’exigence de la part du pédagogue, d’une chronologie des stades réduite à une distribution par tranches d’âge. Dans ce cas, il faudrait par exemple s’abstenir de placer l’enfant devant des situations dont le traitement requiert un raisonnement par réversibilité (refaire une boule de pâte à modeler pour montrer que sa transformation en saucisse n’a pas changé la quantité de matière) tant qu’il n’a pas au moins atteint le stade des opérations concrètes. Les riches descriptions des psychologues fonctionneraient alors comme grilles normatives pour l’action pédagogique, ce que les psychologues eux-mêmes ont été amenés à contester.

          Qu’il s’agisse du très jeune enfant, de l’adolescent ou de l’adulte, plusieurs observations ont montré que les capacités cognitives et les modes de raisonnement ne relèvent pas forcément d’un enchaînement de stades suivant le modèle de l’escalier. Olivier Houdé8 le souligne lorsqu’il écrit : « plutôt que de suivre une ligne ou un plan qui mène sans accroc du sensori-moteur à l’abstrait (les stades du système logique de Piaget), l’intelligence avance de façon beaucoup plus biscornue et accidentée, c’est-à-dire non linéaire ».

           

          (C) Les processus du développement. – Pour les éducateurs et les formateurs, le plus important est certainement ce que les psychologues ont pu théoriser et découvrir quant aux processus à l’œuvre lors du développement.

          Ainsi, la question de l’inconscient dans la relation éducative, le rapport au savoir interprété sur la base de la psychanalyse comme sublimation du désir sexuel, les investissements transférentiels et contre-transférentiels constituent les points forts de conceptions pédagogiques défendues dès la fin des années 1950. Dans l’ensemble des courants constitutifs de pédagogie institutionnelle dont le projet général est le « développement d’institutions sociales internes en contrepoids à la pesanteur normative de l’institué9 », certains d’entre eux font particulièrement référence aux processus décrits par les approches psychanalytiques.

          Autre perspective : en proposant de rendre compte du développement psychologique à partir de la notion d’adaptation inspirée de l’étude de l’adaptation biologique des organismes vivants, Piaget est amené à concevoir la dynamique de ce développement à travers un double processus d’assimilation et d’accommodation. L’enfant qui agit sur son milieu en incorpore les éléments à l’aide des structures comportementales et mentales qu’il possède. Il s’agit d’une assimilation telle qu’on peut par exemple la constater chez le très jeune enfant dont la tendance est d’assimiler à l’activité de succion la plupart des objets qu’il saisit. Le rapport alors établi avec le milieu extérieur qui exerce ses pressions ou ses résistances conduit à une adaptation par accommodation, sorte d’ajustement à des données nouvelles. « L’adaptation intellectuelle est une mise en équilibre progressive entre un mécanisme assimilateur et une accommodation complémentaire10. » L’équilibration ainsi décrite permet de rendre compte de la réalisation d’une intégration adaptative de niveau supérieur. La connaissance de ce processus est d’un grand intérêt pour qui cherche à penser une méthodologie pertinente pour l’éducation et l’enseignement. Prenant appui sur la psychologie piagétienne ou néopiagétienne, on a d’ailleurs pu parler, dans une sorte de raccourci certainement contestable, de pédagogie constructiviste. Pour la conception méthodologique en pédagogie, retenons surtout le principe d’une dynamique du développement faite d’une dialectique entre processus d’assimilation et processus d’accommodation qui s’exercent dans les rapports du sujet à ses environnements. C’est bien sur les conditions de ces rapports que l’éducateur et l’enseignant peuvent jouer en créant des situations de difficultés variables, tenant compte des possibilités assimilatrices tout en créant des occasions où un conflit cognitif appelle de nouvelles accommodations.

           

          2. La psychologie de l’apprentissage. – Si, par le passé, la psychologie de l’apprentissage a pu être un domaine distinct de la psychologie du développement, les dernières décennies ont été marquées, notamment sur la base des travaux déjà évoqués de Piaget ou, plus encore, de ceux de Vygotski, par une conception qui intègre les processus de développement et les processus d’apprentissage. Jusque-là, on assistait soit à leur séparation, soit à leur mise en relation sous forme de dépendance à sens unique : soit l’apprentissage était considéré comme soumis au rythme du développement, soit le développement était conçu comme conséquence de l’apprentissage.

          Faire l’inventaire des théories qui se sont appliquées à rendre compte de la façon dont se produisent les apprentissages est une tâche de grande envergure tant il est vrai que, depuis près de deux siècles, ont vu le jour de multiples propositions théoriques sur l’apprentissage, parfois dans un climat de concurrence exacerbée, du moins tant que les chercheurs ont poursuivi le but de parvenir à une théorie générale et unique de l’apprentissage.

          Le tour d’horizon que Weil-Barais11 donne des différentes formes d’apprentissage illustre bien la diversité, pour ne pas dire l’hétérogénéité, des approches : apprentissage par empreinte, par habituation, par conditionnement, apprentissage associatif, coactif, par imitation, apprentissage implicite, par instruction, etc. En simplifiant à l’extrême, on peut considérer que nous avons affaire soit à des théories de l’apprentissage qui s’appuient sur le schéma béhavioriste associant stimulus et réponse, soit à des théories cognitives pour lesquelles l’apprentissage relève d’une activité de connaissance qui, enrichie par l’expérience, possède une autonomie par rapport aux stimuli qu’elle traite, soit à des théories sociocognitives qui, s’intéressant également aux activités cognitives, les conçoivent dans leurs dimensions sociales (en particulier à travers le langage) ou même ne les conçoivent que par le social.

          On comprend que, selon l’orientation théorique retenue, les implications en matière de pédagogie seront différentes.

           

          (A) Conceptions comportementalistes. – Au sein du courant comportementaliste, Skinner fait partie des auteurs qui ont le plus fortement influencé les idées et les méthodes pédagogiques. Pour lui, l’apprentissage relève du conditionnement opérant qu’il faut distinguer du conditionnement classique de type pavlovien, car si dans le second l’animal contenu dans un harnais reçoit la poudre de viande dans sa bouche de la part de l’expérimentateur, dans le premier l’animal peut se déplacer, explorer et agir physiquement pour produire un renforcement (obtenir de la nourriture) dans l’espace conçu pour l’expérimentation.

          Les résultats des expériences de conditionnement opérant montrent ainsi que l’apprentissage se produit sur la base de renforcements : l’animal qui circule dans la boîte en vient à agir sur un levier, ce qui déclenche l’arrivée de nourriture dans une mangeoire. Ce renforcement positif se reproduisant, l’animal apprend à agir de façon efficace sur son environnement pour obtenir de la nourriture. Ainsi peut-on par renforcements positifs ou par renforcements négatifs provoquer l’apprentissage de comportements à effectuer ou à éviter. Dans des expériences plus sophistiquées mais reprenant les mêmes principes, il est possible de parvenir à des apprentissages complexes chez l’animal, par exemple chez le pigeon qui en vient à apprendre qu’en donnant du bec de différentes manières sur une plaque il produit des résultats différenciés.

          Skinner a cherché à appliquer – non sans un certain succès – les principes du conditionnement opérant à l’apprentissage humain. Il a développé toute une méthodologie d’enseignement programmé sur la base du renforcement positif : les questions ou opérations que l’élève doit réaliser sont conçues de telle sorte que la réussite (renforcement positif) atteigne un taux important. Aujourd’hui, la lecture des premiers programmes skinnériens ne manque pas de surprendre. En effet, le souci de parvenir à des taux de réussite suffisants a pu conduire les concepteurs d’exercices à élaborer un questionnement parfois si détaillé et progressif qu’il incline davantage à la lassitude qu’à la curiosité. Certains dispositifs actuels relevant des nouvelles technologies de l’éducation n’échappent pas à cette critique.

           

          (B) Conceptions constructivistes. – Avec le cadre théorique et conceptuel de la psychologie piagétienne, nous l’avons déjà vu, les questions pédagogiques trouvent de précieux éléments de réponse ou, pour le moins, des indications pour concevoir des réponses. L’idée centrale est d’accorder un rôle majeur à l’action dans le développement des connaissances. Dans cette perspective, l’apprentissage ne peut être réduit à un entraînement associant stimulus et réponse, ou à un simple transfert de connaissances de celui qui sait vers celui qui ne sait pas. L’action réalise les conditions de la constitution de schèmes (actions intériorisées) et d’une activité de conceptualisation qui sont au cœur de la construction des connaissances. Si l’action du sujet, surtout chez le jeune enfant, s’exerce sur des objets matériels, elle s’exerce aussi sur son propre corps, sur les personnes de l’entourage, sur des objets symboliques (en particulier linguistiques) et sur la pensée elle-même. Dans le cas de la construction de connaissances à travers l’action, notamment par la manipulation d’objets dont le sujet découvre les régularités physiques ou les relations qu’ils entretiennent entre eux, on a affaire, sur le plan cognitif, à une abstraction empirique. Dans le cas de la réflexion sur la pensée, c’est d’abstraction réfléchissante qu’il s’agit.

          Pour le pédagogue, la méthode à privilégier est celle qui donne aux enfants et aux adolescents l’occasion et les moyens de réaliser des actions aussi bien matérielles que des actions mentales sur des symboles, des raisonnements ou des façons de penser. Ce choix pédagogique ne devant pas être interprété comme une sorte d’activisme permanent qu’il suffit d’entretenir. Il s’agit de ménager les conditions où l’action consiste en la réalisation d’opérations de mieux en mieux intériorisées et qui, donc, ne se traduisent pas forcément par des comportements observables. La dynamique de ces actions et transformations relève d’une opérativité toujours en perfectionnement qui tient aux constructions cognitives successives. « Le facteur principal de ce constructivisme est un équilibre par autorégulations permettant de remédier aux incohérences momentanées, de résoudre les problèmes et de surmonter les crises ou les déséquilibres par une constante élaboration de structures nouvelles que l’école peut ignorer ou favoriser selon les méthodes employées12. »

           

          (C) Motivation et mémoire. – Comme évoqué plus haut, d’autres travaux consacrés à la psychologie de l’apprentissage sont venus compléter, nuancer ou mettre en débat les références piagétiennes longtemps dominantes dans la réflexion pédagogique.

          À titre de complément peuvent être cités les travaux sur la motivation et sur la mémoire.

          Les questions relatives à la motivation sont encore et toujours l’objet de vifs débats dans le monde pédagogique. Les enseignants disent souvent avoir à cœur de susciter ou d’entretenir la motivation de leurs élèves ; s’ils reconnaissent que l’activité de l’élève est un facteur important d’apprentissage, ils s’interrogent sur ce qui peut faciliter l’engagement des élèves dans des activités productrices de connaissances, rejoignant en cela Nuttin13 pour qui « la motivation est l’aspect dynamique du comportement ». Selon cet auteur, la motivation tient d’une tension vers une situation estimée meilleure ou plus satisfaisante. Elle naît d’un déséquilibre (affectif ou cognitif) entre un état présent, perçu subjectivement, et un nouvel état qui devient le but à réaliser. La motivation est dite extrinsèque quand elle relève d’un facteur ou d’une intervention externe au sujet (peur de la punition) ; elle est dite intrinsèque lorsque le sujet se fixe des buts, se donne les moyens d’évaluer leur réalisation et perçoit cette dernière comme un renforcement (positif dans le cas d’une réussite). La motivation peut de diverses façons relever de l’affectivité (le désir peut s’investir dans le désir d’apprendre et le désir de savoir) ; elle peut aussi apparaître comme une dynamique intellectuelle portée par le projet de lever un conflit cognitif ou de résoudre ce qui apparaît comme une contradiction ou une incompatibilité.

          Ajoutons que dans la lignée de Bandura14 plusieurs travaux15 insistent, en rapport avec les processus de motivation, sur l’importance du sentiment d’efficacité personnelle ou sentiment d’autoefficacité face à une tâche à accomplir : les élèves manifestent d’autant plus d’intérêt pour réaliser un exercice, résoudre un problème ou produire une synthèse qu’ils se croient en mesure d’y parvenir et se sentent efficaces face à de telles tâches.

          La mémoire est un champ de la psychologie, de la neuropsychologie16 et de la psychophysiologie qui fait l’objet de nombreux travaux17 ; l’étendue des problématiques relatives au codage de l’information, à sa rétention en mémoire de travail ou à long terme, aux activités de récupération ou à la métamémoire (gestion de la mémorisation à partir de la connaissance que l’on a de son propre fonctionnement mnésique) est telle qu’il est impossible de toutes les évoquer en quelques phrases. Sans entrer dans l’examen des processus mnésiques, restons-en à un exemple d’évaluation de la mémoire qui intéresse la pédagogie.

          Lieury18 a cherché à savoir ce que sont les capacités moyennes de mémoire des élèves au collège. Les épreuves appliquées à une cohorte d’élèves en 6e, 5e et 4e font apparaître qu’en moyenne à la fin de chaque année, pour un ensemble de huit matières scolaires, les élèves connaissent environ 2 500 mots nouveaux présents dans les manuels (en plus des mots de base courants). Sur la base de ce constat général, le pédagogue ne peut que s’intéresser tout particulièrement à la relation entre le nombre de mots acquis (par rapport au nombre maximum de mots du « programme » présents dans les manuels) et la réussite scolaire. Les résultats de l’étude montrent que les élèves qui réussissent le mieux sont ceux qui, tout en restant en deçà du nombre de mots contenus dans les manuels, ont retenu le plus grand nombre de termes, soit environ 4 000 par année, alors que les élèves qui réussissent peu sur le plan scolaire retiennent environ 1 500 mots par année. On identifie ainsi un facteur important de réussite. Ce qui sur le plan méthodologique pose la question du choix pédagogique d’un nombre plus réaliste de termes nouveaux importants dans chaque matière et, bien sûr, la question des conditions d’apprentissage de ces mots par tous les élèves.

           

          (D) Apprentissage et médiations. – Les travaux de Bruner ou de Vygotski ouvrent des perspectives qui renouvellent fondamentalement les apports de la psychologie de l’apprentissage à la pédagogie. De façon différente, ces auteurs mettent l’accent sur le rôle de l’accompagnement des apprentissages par l’éducateur et l’enseignant.

          Pour Bruner, la culture donne forme à l’esprit. Chercher à expliquer le développement et l’apprentissage par référence aux dimensions intrapsychiques ne suffit pas. Il faut considérer que l’action s’exerce dans et sur l’environnement et que, ce faisant, les réalités construites par chacun relèvent de dimensions historiques, culturelles et sociales (elles sont socialement négociées et distribuées). « Ne pas tenir compte de la nature située/distribuée du savoir et de son acquisition, c’est perdre de vue non seulement la nature culturelle du savoir, mais aussi la nature culturelle de son acquisition19. »

          La fonction de médiation de la part de l’éducateur et du formateur est mise en avant par Bruner. C’est le rôle de médiateur dans une interaction de tutelle qui crée les conditions les plus favorables à l’apprentissage. Il ne s’agit pas de faire à la place de celui qui apprend ou de lui fournir une solution ; il ne s’agit pas non plus de s’abstenir ou de se contenter d’une attention superficielle. Il s’agit d’aider celui qui apprend à découvrir son environnement par un accompagnement qui lui permette d’exploiter les occasions qu’il a lui-même créées tout en intervenant ou en réduisant l’aide le moment venu pour modifier la situation (en la compliquant un peu, par exemple) afin de susciter une progression des apprentissages.

          Nous l’avons vu plus haut : pour Vygotski, apprentissage et développement sont étroitement liés. À un niveau de son développement, en fonction de ses compétences cognitives, le sujet est en mesure de résoudre seul un certain nombre de tâches et de problèmes qui se posent à lui. Mais à la même période, dans des situations de coopération et d’interaction sociale, le sujet peut aussi résoudre de nouvelles tâches (inédites pour lui) si ces tâches se situent dans sa marge de développement potentiel. Vygotski appelle zone proximale de développement l’espace des possibilités entre le niveau cognitif actuel et le niveau potentiel.

          Porteur de savoirs historiquement constitués, l’environnement social joue un rôle d’importance par les médiations cognitives et affectives qu’il exerce pour favoriser les activités dont le niveau se situe à l’intérieur de la zone de développement proximal ; l’apprentissage de conduites nouvelles, pour certaines dans un premier temps avec l’accompagnement par l’adulte, est ainsi facteur de développement. « L’apprentissage donne donc naissance, réveille et anime chez l’enfant toute une série de processus de développement internes qui, à un moment donné, ne lui sont accessibles que dans le cadre de la communication avec l’adulte et de la collaboration avec les camarades, mais qui, une fois intériorisés, deviendront la conquête propre de l’enfant20. »

        

        
          IV. – L’éclairage de la sociologie et de la psychologie sociale

          Avec les auteurs dont les travaux viennent d’être évoqués, la dimension sociale et sociohistorique est nettement présente dans l’étude et la théorisation du développement du sujet. D’autres approches relevant de travaux identifiés comme appartenant à la sociologie et à la psychologie sociale apportent également de précieux éclairages pour la conception méthodologique en pédagogie.

           

          1. Après le fatalisme sociologique. – Les années 1970 furent marquées par la publication de travaux de sociologie (aux titres révélateurs : Les Héritiers ; La Reproduction21) qui ne tardèrent pas à être assez largement diffusés pour devenir objets de controverses dans les milieux de l’éducation et de la formation. Leur contenu : une approche (très) critique du rôle joué par l’école qui, contrairement aux buts affichés et à ce que l’on peut attendre d’elle, ne fait que reproduire les inégalités, accentuant la ségrégation entre les élèves en fonction de leur origine sociale. À quoi peut alors servir la pédagogie ?

          Comme l’a plus tard rappelé Rochex22, certains sociologues, dont Bourdieu, en établissant une différence entre culture et rapport à la culture, ont avancé l’idée, éloignée du fatalisme, qu’une pédagogie explicite et rationnelle pouvait ouvrir des possibilités de changement afin que l’école ne soit pas confinée dans un rôle de reproduction. Cependant, le discours le plus répandu affirmait que tout projet de compenser les inégalités par une pédagogie adaptée ne pouvait être que vain pédagogisme. « Les enseignants se trouvaient accusés de participer à leur insu, et souvent même au nom de l’école libératrice, à la reproduction de la division sociale23. » De quoi incliner éducateurs, enseignants et formateurs au fatalisme et à renoncer à s’engager dans la recherche pédagogique…

          Au fil des années, la critique dénonciatrice de la part de la sociologie a elle-même fait l’objet d’analyses et de débats, introduits notamment par des approches sociologiques moins générales se situant pour la plupart à une échelle microsociale.

          À titre d’exemples, mentionnons quelques travaux qui ont cherché à repérer la façon dont l’enseignement dans ses contenus et ses méthodes pouvait être un facteur de différenciation reproductrice. S’adressant à des élèves d’origine sociale aisée, les séances d’éveil observées dans les années 1970-1980 à l’école primaire prenaient la forme d’activités techniques précises et exigeantes offrant la possibilité de développer des capacités d’analyse et de synthèse, alors que les séances destinées à des élèves principalement d’origine ouvrière mettaient l’accent sur la production d’objets plutôt décoratifs à travers des tâches aux buts mal définis. Dans la même veine, d’autres études ont pu montrer que l’école ne valorisait pas les mêmes conduites chez les filles et chez les garçons.

          Une étape importante était ainsi franchie pour mieux comprendre comment peut s’exercer le rôle différenciateur du système scolaire. La réflexion pédagogique pouvait s’approprier les résultats de tels travaux pour repenser en termes méthodologiques l’intervention auprès des élèves.

          Venant à la suite des travaux de sociologie qui, dans les années 1970, ébranlèrent plus d’une certitude, les recherches plus récentes consacrées à la question du rapport au savoir s’inscrivent aujourd’hui dans des approches particulièrement attentives au sujet qui apprend. Pour Charlot, « l’origine sociale n’est pas la cause de l’échec scolaire24 ».

          L’auteur définit le rapport au savoir comme « l’ensemble organisé des relations qu’un sujet entretient avec tout ce qui relève de l’apprendre et du savoir ». Chercher comment se déploient les « figures de l’apprendre » en situation d’activité du sujet à travers ses expériences familiales, sociales, scolaires est une voie pour mieux saisir comment le sujet se construit. Par les rapports au savoir qu’ils privilégient ou qu’ils ignorent, les dispositifs et les méthodes pédagogiques ne sont pas sans importance dans cette construction. Certains élèves sont dans une logique de course d’obstacles, ce qui compte pour eux est de passer d’une classe à la classe supérieure ; d’autres inscrivent leur activité dans un rapport au savoir par lequel ils valorisent les objets d’apprentissage en ne les réduisant pas à des objectifs immédiats strictement scolaires. Ils « s’interrogent sur le sens des disciplines et le but des exercices et activités scolaires, cherchent à comprendre les principes qui les sous-tendent […] donnent à leur activité un sens qui transcende la nécessité de s’acquitter de tâches morcelées25 ». Sur le plan pédagogique, on en vient ainsi à rechercher les moyens de mieux connaître les caractéristiques du rapport au savoir des élèves et d’en favoriser la mobilité.

           

          2. Processus psychosociologiques. – Terminons en évoquant quelques notions développées en psychologie sociale et qui occupent une place grandissante par leurs implications en matière d’éducation et de formation.

          La notion de représentation sociale est l’une des plus anciennement présentes dans la réflexion pédagogique. Selon Moscovici, les représentations sociales sont « une forme de connaissance socialement élaborée et partagée ayant une visée pratique et concourant à la construction d’une réalité commune à un ensemble social26 ». Si on considère que les représentations sociales sont des principes organisateurs de prises de position dans la vie sociale, on comprend leur importance pour analyser les attitudes et les comportements des élèves par rapport à l’école ou à la notation scolaire ou encore aux examens et diplômes.

          Autre notion digne d’intérêt quant à l’interprétation des résultats de l’évaluation des acquis et aptitudes des élèves : la menace du stéréotype. « Le simple fait de rendre saillante une certaine identité sociale (identité de genre par exemple) avant d’entamer une tâche peut suffire à modifier les performances des sujets27. »

          Intéressant également le pédagogue, signalons les effets d’attente et les processus attributifs.

          Au sujet des premiers, depuis l’étude de l’effet Pygmalion, plusieurs travaux sont venus confirmer ou nuancer que la réussite scolaire est liée à ce que les enseignants attendent à partir de ce qu’ils savent ou croient savoir des élèves. Les élèves réussissent mieux lorsque les attentes des enseignants à leur égard sont élevées.

          Processus attributifs : pour expliquer les résultats d’une action qui vient d’être accomplie, ou lorsqu’il s’agit d’anticiper un événement ou une action à venir, des causes peuvent être invoquées, qui relèvent de capacités, de qualités ou de défauts personnels (attribution interne) ou bien des éléments qui sont extérieurs au sujet et relèvent des circonstances ou de la chance (attribution externe). Dans nos cultures, la tendance dominante est de privilégier, parfois de façon exclusive, l’attribution interne : on a alors affaire à l’erreur fondamentale d’attribution. D’une façon générale, bien que des différences existent en fonction des disciplines scolaires ou des situations et que la relation ne soit pas toujours linéaire28, il apparaît que les élèves qui montrent une forte internalité (prédominance des attributions internes) sont l’objet de jugements plus positifs de la part des enseignants, ce qui peut conduire ces derniers à avoir des attentes plus élevées pour ces mêmes élèves et ainsi favoriser leur réussite.

          La théorie sociocognitive de Bandura29 et les travaux auxquels elle a donné lieu insistent aussi sur l’importance des processus par lesquels, dans une interactivité dynamique, se réalise la personne comme être social. L’auteur met l’accent sur le sentiment d’efficacité personnelle comme facteur explicatif de la réussite dans les activités entreprises. Ce facteur n’est pas un trait de personnalité isolé qu’il faudrait appréhender en tant que tel. Il est en relation avec l’environnement social, ainsi qu’avec l’action effective et son déroulement. Les travaux menés selon des protocoles comparatifs révèlent que les enfants qui ont un sentiment d’efficacité personnelle élevé parviennent à résoudre un plus grand nombre de problèmes que les autres et acceptent mieux de reprendre les problèmes pour lesquels ils avaient fourni une réponse erronée. Constat important pour le pédagogue : la présence d’objectifs repérables par l’enfant, relatifs à l’action en cours, joue un rôle dans le développement du sentiment d’efficacité. Lorsque les objectifs sont trop lointains ou absents, les enfants sont davantage enclins au doute quant à leurs aptitudes et réussissent moins.

          Sans fournir un panorama complet de l’apport des sciences humaines et sociales à la conception méthodologique en pédagogie, les références qui ont été choisies montrent combien les travaux anciens ou beaucoup plus récents apportent de riches éléments qui renouvellent la réflexion et constituent des points d’appui pour l’action éducative.

          L’enthousiasme que ces travaux suscitent ne doit cependant pas conduire à une sorte de simplification du pédagogique qui serait conçu comme lieu d’application des résultats des recherches en sciences humaines et sociales et qui serait réduit aux dimensions qui viennent d’être examinées. Insistons sur l’autonomie de la pédagogie non pas pour en faire un domaine à part, mais pour souligner que la pédagogie comme théorie-pratique relève aussi des acquis de l’expérience de terrain et des courants de pensée historiquement situés qui la traversent. La pédagogie ne se déduit pas des acquis de la psychologie ou de la psychologie sociale comme pourraient le laisser penser certaines approches psychopédagogiques qui ont été fort justement critiquées30.
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        CHAPITRE II
      

      
        Systèmes de classification des méthodes
      

      
        
          I. – Limites d’une opposition binaire

          Dans une approche très générale, on est souvent tenté de retenir deux catégories de méthodes en opposant méthodes traditionnelles et méthodes non traditionnelles (nouvelles, modernes, innovantes). S’il n’est pas simple, pour ne pas dire impossible, de rassembler en une catégorie homogène des méthodes non traditionnelles, force est de constater que cette difficulté apparaît tout autant pour les méthodes traditionnelles.

          Que peut-on entendre par « méthodes traditionnelles » ?

          Plusieurs significations peuvent être évoquées selon que l’on s’intéresse au processus pédagogique, aux moyens, au contenu (savoirs et savoir-faire) ou à l’origine des méthodes. Si on réunit les principales caractéristiques des méthodes traditionnelles, on a affaire :

          
            	
              à un processus de transmission par lequel le savoir est directement donné aux élèves (souvent sous forme verbale) qui sont censés l’enregistrer et l’accumuler ;

            

            	
              à la mise en œuvre des moyens le plus souvent utilisés dans la tradition pédagogique (tableau noir, dispositifs ou exercices dits « classiques », évaluation sous forme d’interrogations écrites, notation chiffrée…) ;

            

            	
              à une référence exclusive à des contenus appartenant à la tradition constituée, aux œuvres du passé telles qu’elles sont valorisées par la culture scolaire ;

            

            	
              à la reproduction de formes d’éducation et d’enseignement d’origine historique ancienne.

            

          

          Une méthode non traditionnelle devrait présenter point par point des caractéristiques en opposition à celles de la méthode traditionnelle : découverte de la part des élèves placée au cœur du processus éducatif, moyens originaux, contenus récents en prise avec l’actualité scientifique et sociale, caractère inédit de l’action pédagogique menée par des pionniers.

          En fait, s’il est possible de rencontrer la méthode traditionnelle telle qu’elle vient d’être décrite dans sa forme intégrale, les cas sont nombreux où toutes les caractéristiques désignées ne sont pas simultanément présentes. Par exemple viendra le cas où le processus et les contenus seront caractéristiques de la méthode traditionnelle, alors que les moyens seront bien différents de ceux qui sont habituellement utilisés et que l’action pédagogique sera pionnière (utilisation des multimédias dans le cadre de l’enseignement à distance, par exemple). A-t-on alors encore affaire à une méthode traditionnelle ou doit-on considérer qu’il s’agit déjà d’une autre méthode sans que l’on puisse vraiment parler d’une méthode non traditionnelle ?

          Les limites de l’opposition binaire apparaissent donc vite : d’abord, l’expression « méthode traditionnelle » peut désigner des réalités fort différentes selon les caractéristiques retenues ou ignorées ; ensuite, on peut douter que la dichotomie traditionnelle/non traditionnelle puisse être pertinente pour qualifier la mise en œuvre pédagogique réelle en situation éducative ou d’enseignement.

        

        
          II. – De quelques systèmes de classification

          Plusieurs systèmes ont été proposés pour donner une vision organisée des différentes méthodes. Chacune des propositions s’appuie sur des critères qui lui sont propres. La distinction qui vient d’être évoquée entre traditionnel et non traditionnel ne disparaît pas forcément, mais elle est intégrée à un examen ordonné et critique des conceptions et des procédures méthodologiques.

          À titre d’exemples seront présentés quelques systèmes de classification ; l’un d’entre eux, celui de Not1, sera plus largement développé, ce qui permettra d’examiner les méthodes les plus emblématiques de chacune des catégories.

          (a) Pour Morandi, « en pédagogie, la conduite d’une action suppose une figure, une configuration, la dimension et la direction qui lient valeurs, sens, méthodes et actions2 ». L’auteur propose alors de repérer d’abord les modèles pédagogiques dont relèvent les différentes méthodes. Il en identifie quatre : modèle traditionnel, modèle d’éducation nouvelle et pédagogies actives, modèle de maîtrise, modèle global et autonomisation. Ces modèles obéissent à un ordre historique et, à l’intérieur de chacun d’eux, figurent également, dans une organisation chronologique, les méthodes qui en font partie.

          Ainsi le modèle traditionnel comprend selon l’auteur la méthode dialectique, la didactique comme méthode universelle, la pédagogie frontale. Le modèle d’Éducation nouvelle comprend la méthode naturelle, la méthode globale, la méthode « scientifique » ; le modèle de maîtrise recouvre la pédagogie par objectifs, de maîtrise et différenciée ; le modèle global et d’autonomisation place au cœur des apprentissages le rapport à l’information (recherche documentaire, maîtrise de l’information, travail « informationnel »…), rapport pour lequel les moyens numériques peuvent offrir de nouvelles perspectives pédagogiques.

          Cette façon d’ordonner les méthodes sur la base de modèles généraux offre une vision synthétique. Le choix d’une présentation chronologique permet de faire apparaître les évolutions, mais ces dernières doivent être lues davantage comme des évolutions de la pensée pédagogique dont, a posteriori, il est rendu compte sur la base des modèles proposés, que comme des évolutions de l’action et des pratiques pédagogiques, car, on s’en doute, plusieurs modèles et les méthodes qui leur correspondent peuvent exister à la même période.

          (b) Déjà évoqué, le triangle pédagogique réunissant le savoir, le professeur et les élèves constitue la base de l’analyse proposée par Houssaye3 et à partir de laquelle on peut désigner et situer les méthodes pédagogiques. « Toute pédagogie est articulée sur la relation privilégiée entre deux des trois éléments (savoir, professeur et élèves) et l’exclusion du troisième avec qui cependant chaque élu doit maintenir des contacts. »

          En privilégiant la relation entre le savoir et le professeur, le choix pédagogique donne la part belle à l’enseignement (au processus enseigner), l’élève est présent mais ses attentes, ses représentations, ses attitudes face aux apprentissages scolaires ne sont pas les références déterminantes de l’organisation et de la gestion pédagogiques. L’élève occupe alors « la place du mort », comme l’écrit l’auteur.

          Autre figure : la relation entre le professeur et les élèves est privilégiée, et c’est à partir de cette relation que vont être mises en place les situations d’enseignement-apprentissage. La question du savoir se pose, mais secondairement et parfois, malgré les tentatives pour traiter le savoir sur la base d’un accord, des tensions se produisent au point que cette question du savoir divise enseignant et élèves : le premier reprochant aux seconds de ne pas bien s’organiser, les élèves réclamant que l’enseignant dispense enfin un cours.

          La troisième figure est celle où le professeur se met en retrait, les élèves étant dans la situation d’accéder au savoir par eux-mêmes, sans intermédiaire. Le rôle du professeur est alors un rôle d’accompagnement pour faciliter le travail des élèves. Dans ce cas aussi peuvent se produire des tensions que l’enseignant a parfois du mal à supporter, ce qui l’expose à la tentation d’intervenir à tout moment et de reprendre la main.

          Sur la base de ce schéma général, il est possible de positionner les différentes pédagogies et leurs méthodes :

          
            	
              sur l’axe « savoir-professeur » (processus enseigner), on peut situer la pédagogie magistrale avec une forme impositive du savoir par l’enseignant, assortie, sous forme de contrôle, de sa restitution de la part de l’élève. Se situe aussi sur cet axe la forme questions/réponses qui présente les apparences d’un dialogue vivant, mais dans laquelle les questions sont souvent fermées et les réponses largement induites par l’enseignant ;

            

            	
              sur l’axe « professeur-élèves » (processus former), Houssaye place certaines pédagogies libertaires ou celles des pédagogues socialistes qui accordent toute leur importance aux aspects relationnels tout en se rapprochant parfois de la situation d’enseignement. Privilégiant elles aussi les relations professeurs-élèves, la pédagogie institutionnelle dans certaines de ses orientations et la pédagogie non directive sont dans une forte proximité avec l’axe du processus « apprendre » ;

            

            	
              sur le troisième axe « savoir-élèves » (processus apprendre), toujours selon Houssaye, on peut situer les pédagogies de l’Éducation nouvelle et de l’École moderne ainsi que le travail de l’élève en autonomie. Les pédagogues engagés dans ce choix ont cherché à mettre au point des moyens et des procédures de travail utilisés de façon concertée entre élèves et enseignant (fichiers autocorrectifs, plans de travail). L’enseignement programmé comme certains développements de la pédagogie par objectifs se trouvent sur ce même axe, mais avec parfois une nette tendance à se rapprocher du processus enseigner.

            

          

          Commentant sa proposition de positionner les pédagogies et leurs méthodes à partir de son schéma triangulaire, l’auteur explique que tout schéma de lecture retient certains éléments et en délaisse d’autres, car à vouloir tenir compte d’un trop grand nombre de caractéristiques on perd en lisibilité. Il souligne que, partant de ce que l’on sait d’une pratique effective sur la durée, il est parfois difficile d’affirmer qu’elle relève exclusivement ou majoritairement d’un seul des trois processus. Nous aurons l’occasion de revenir plus loin sur cette question.

          (c) Sur la base d’une approche systémique, Altet4 définit la pédagogie comme « articulation dialectique et régulation fonctionnelle entre les processus d’enseignement-apprentissage dans une situation donnée par le biais de la communication, autour de savoirs et d’une finalité ». Les cinq composantes (finalité, savoir, communication, enseignement-apprentissage, situation) s’organisent les unes par rapport aux autres en un ensemble qui porte la marque du courant et des orientations pédagogiques de référence.

          On pourra alors distinguer :

          
            	
              le courant magistro-centré dont relèvent les pédagogies et les méthodes pour lesquelles l’enseignant dispense un savoir qu’il a préparé et agencé selon sa propre logique. Dans ses contenus et sa présentation, ce savoir est le même pour tous les élèves qui doivent s’adapter aux conditions cognitives de réception dans une situation de communication peu interactive ;

            

            	
              le courant puéro-centré prend, en quelque sorte, le contre-pied du précédent : la finalité est l’épanouissement de l’élève-personne et le moyen pour y parvenir est de tenir compte de ses motivations, de ses attitudes, de ses intérêts. Ainsi le médecin et psychologue Ovide Decroly proposait-il une pédagogie des centres d’intérêt qui était susceptible de répondre à la curiosité des élèves pour les amener à percevoir les liens qui existent entre les différents savoirs se rapportant à une thématique générale ;

            

            	
              pour le courant sociocentré, c’est l’enfant ou l’élève comme sujet social, membre d’une société, participant à l’activité des groupes dans lesquels il est inséré qui est la visée première. Makarenko5, par exemple, voulait former l’homme nouveau d’une société en rupture avec la société capitaliste. Altet situe également dans ce courant la pédagogie progressiste de Georges Snyders et ce qu’elle appelle la pédagogie « socialiste et productive » de Célestin Freinet6 ;

            

            	
              le courant techno-centré s’inscrit dans une visée et en référence à des finalités générales, mais reste le plus souvent dans un cadre restreint à des buts et à des objectifs plus limités. On a affaire à une sorte de rationalisation qui peut prendre des allures systématiques dans une démarche de type technologique. C’est le cas des méthodes d’enseignement programmé ou de certaines formes de pédagogie par objectifs inspirées des travaux de Robert Frank Mager7 ;

            

            	
              pour le courant centré sur l’apprentissage, la pédagogie s’intéresse aux processus en jeu lorsque l’élève apprend et aux conditions à réunir pour que l’élève progresse et réussisse. Ce courant tire parti des résultats des recherches en sciences humaines et sociales. En situation d’enseignement-apprentissage, l’enseignant joue un rôle d’accompagnateur, de médiateur, de personne ressource et agit dans une relation dialectique avec l’activité de l’élève.

            

          

          (d) Louis Not adopte une perspective à la fois plus large et plus spécifique en considérant tout particulièrement le rapport entre l’activité de celui qui apprend et les objets de connaissance. Selon les méthodologies pédagogiques qui sont privilégiées, les caractéristiques de ce rapport font que l’on a affaire à des méthodes d’hétérostructuration, d’autostructuration ou d’interstructuration.

          Dans les méthodes d’hétérostructuration, l’élève est agi ; tout est organisé en fonction du savoir à transmettre, c’est le primat de l’objet de connaissance sur le sujet à qui on ne reconnaît pas ou peu une dynamique personnelle et une structure psychologique déjà présente portant la marque des expériences antérieures. L’élève doit être à même de tout saisir pour peu que l’instruction qui lui est dispensée soit assez explicite et insistante.

          Les méthodes d’autostructuration donnent à l’élève une place première et centrale à la fois comme source du mouvement d’apprentissage et comme organisateur et acteur de la façon d’apprendre et de structurer la connaissance. C’est le primat du sujet sur l’objet.

          Avec les méthodes d’interstructuration, on a affaire à un double mouvement qui relie le sujet et l’objet à connaître. La dynamique tient aux rapports du sujet (parmi les autres) et de l’objet : le sujet exerce sa curiosité et ses interrogations vers l’objet qui, par les résistances qu’il exerce et les étonnements qu’il produit, suscite ou renforce l’activité de l’élève. À travers les formes qu’elle prend en situation d’enseignement-apprentissage, la structure du savoir entre en interrelation avec la structure psychologique de l’élève en développement.

          Partant de la grille d’analyse générale ainsi définie, Not explore les systèmes et les procédures pédagogiques qui se rapportent à chacune des trois catégories. Cette exploration le conduit à distinguer :

          
            	
              parmi les méthodes d’hétérostructuration : d’une part, les méthodes dites traditionnelles où l’on trouve les méthodes de la tradition active et les méthodes de la tradition constituée ; d’autre part, les méthodes que l’auteur appelle coactives et qu’il serait préférable d’appeler méthodes de guidage dans la mesure où la coaction a pu désigner d’autres facettes de l’éducation (coaction éducative entre parents et enseignants, par exemple) ;

            

            	
              parmi les méthodes d’autostructuration se trouvent les méthodes actives et les méthodes qui privilégient la découverte par l’observation, ainsi que les méthodes qui accordent une large place à l’invention. Pour chacun des cas (découverte, invention), un autre critère permet de distinguer les méthodes qui considèrent l’action d’un sujet individuel et les méthodes qui inscrivent l’action dans un collectif. Autre élément différenciateur : certaines méthodes accordent à l’objectif d’appropriation de savoirs une place première, alors que pour d’autres la liberté est l’objectif principal, les objectifs cognitifs, bien que présents, restant secondaires ;

            

            	
              les méthodes d’interstructuration n’ont pas dans l’histoire de la pédagogie de références aussi bien représentées que les méthodes précédentes. Not en présente les lignes directrices et les configurations qu’elles peuvent prendre pour l’enseignement-apprentissage de différentes matières scolaires. Nous allons y revenir.

            

          

          À titre d’illustration, quelques exemples des trois grands types de méthodes et de leurs déclinaisons vont être exposés, ce qui permettra d’évoquer le point de vue des auteurs qui les représentent.

        

        
          III. – Trois grands types de méthodes

          
            1.
             Méthodes d’hétérostructuration
          

           

          (A) La tradition active. – Dans ce que Not appelle la tradition active, c’est-à-dire telle qu’elle s’est exercée et s’exerce toujours aujourd’hui sur la base du principe tacitement admis selon lequel enseigner c’est faire passer le savoir de celui qui sait à celui qui l’ignore, la transmission verbale est le moyen privilégié devant produire les effets escomptés en termes d’acquisitions de la part des élèves.

          Le schéma implicite de la communication pédagogique est d’une grande simplicité : l’enseignant est émetteur, l’élève est récepteur ; sauf déficience de l’élève, la qualité de l’émission doit assurer une réception correcte directement productrice d’apprentissages. Du côté de l’émetteur, le choix consiste le plus souvent à procéder du « simple au complexe » de façon à ménager par associations successives une bonne compréhension chez le récepteur. Le « simple » est défini comme tel du point de vue de l’enseignant sans que l’on ait la certitude que la même simplicité existe aussi pour l’élève. La question de la correspondance entre le champ de représentation et de compréhension de l’élève et celui de l’enseignant est ignorée, la communication doit aller d’elle-même.

          Ce que fait l’élève est généralement fixé par l’enseignant qui demande la réalisation de tâches délimitées. Le plus souvent, ce sont des exercices d’application parfois précédés d’un exemple résolu par l’enseignant ou les auteurs du manuel utilisé.

          Les élèves sont tenus d’accomplir ce que leur demande celui qui possède l’autorité magistrale. Leur obéissance est une indispensable condition d’efficacité. Des sanctions sous forme de récompenses et de punitions soit matérielles, soit morales sont utilisées pour assurer cette efficacité. Peut intervenir aussi le recours à l’émulation sous des formes plus ou moins directes : le classement mensuel ou trimestriel des élèves sur la base de la moyenne des notes obtenues, le palmarès publiquement affiché, l’organisation de compétitions dans le cadre d’une classe ou de plusieurs classes… Pour vaincre la lassitude ou la prévenir, pour maintenir le climat d’écoute et de travail jugé nécessaire, des moyens et des supports attrayants sont souvent recherchés. La liste en serait longue ; notons seulement qu’en ce domaine les ressources ont pu varier selon les époques (utilisation de couleurs différentes pour l’impression des textes des manuels, photographies, audiovisuel, supports informatisés, multimédia).

           

          (B) La tradition constituée. – Pour les méthodes d’hétérostructuration qui s’appuient sur la tradition constituée, l’apprentissage et l’adoption des principes et des règles qui fondent la société, la connaissance des œuvres qui, par leur qualité, ont traversé les vicissitudes de l’histoire, constituent l’objet de l’éducation et de l’enseignement.

          Pour Durkheim, l’enfance est une période propice aux apprentissages sociaux, car la conscience de l’enfant « est pauvre en représentations et tendances déterminées. Toute idée nouvelle introduite dans ce milieu mental peu dense y rencontre peu de résistance ». L’adulte est porteur du témoignage des moments importants de l’histoire de l’humanité ; son rôle est de le transmettre mais, « au lieu de donner à l’élève les résultats de bloc, on lui en fera sommairement l’histoire laborieuse, on lui dira comment l’humanité n’y est parvenue qu’à la suite d’expériences, de tâtonnements, d’échecs de toutes sortes8… »

          Avec Alain, la fréquentation des œuvres s’inscrit non pas dans leur transmission directe, mais dans leur étude qui permet d’accéder à leur intime signification. Les auteurs grecs et latins sont privilégiés, c’est dans leurs œuvres qu’est le commencement de tout. Par la lecture, l’imitation, la copie, la récitation, l’élève entre de plain-pied dans l’héritage de l’humanité. Le travail à accomplir est parfois coûteux, une graduation de la difficulté est nécessaire pour soutenir les victoires de l’enfant, mais « il n’est pas moins important que ces victoires soient pénibles et remportées sans secours étranger9 ». L’école doit être un lieu préservé de l’influence des événements extérieurs qui viendraient perturber l’étude des œuvres et soumettre l’enfant aux contingences de l’adaptation immédiate au monde. Cette même conception est avancée par Château10 pour qui l’école est un « sanctuaire de l’enfance », car pour comprendre le réel il faut d’abord savoir y tourner le dos ; la dynamique de l’éducation trouve sa source dans l’élan vers un dépassement de soi toujours plus exigeant, libéré des contraintes quotidiennes.

           

          (C) Les méthodes de guidage. – Les méthodes de guidage retiennent le principe général selon lequel, à condition de tracer le chemin qui convient, y compris dans ses détails, il est possible d’amener progressivement chaque élève au but à atteindre en matière d’acquisition de savoirs. L’idée n’est pas neuve ; on a pu voir dans cette façon de concevoir l’enseignement une nouvelle version des principes de la maïeutique socratique, art d’accoucher les esprits, consistant par une série de questions appropriées et réglées sur les réponses de l’élève, à lui faire découvrir les vérités dont il est porteur.

          L’enseignement programmé, tel qu’il s’est développé à partir des années 1960, est certainement le plus représentatif de la mise en œuvre des méthodes de guidage de la part du maître ou du concepteur du programme. L’intervention de l’enseignant ou du formateur est souvent indirecte, elle s’exerce à l’aide d’un intermédiaire matérialisé par une série de tâches ordonnées minutieusement et constituant un ou plusieurs parcours programmés que l’élève va emprunter.

          Avant l’utilisation des moyens automatisés et informatisés, les formes matérielles mises à la disposition des élèves utilisaient le plus souvent des systèmes de listes ou de fichiers sur papier, plus rarement des ressources audiovisuelles.

          Les premières tentatives assez systématiques datent du début du XXe siècle. En 1910, Carleton Washburne conçoit la méthode dite de Winnetka (du nom de la ville de la banlieue de Chicago où la première expérience eut lieu). Il s’agit pour les élèves de travailler en accomplissant à leur rythme des tâches suivant un parcours personnel à l’intérieur d’un important ensemble de documents et de fiches mises au point après analyse des contenus de savoir et des objectifs qui devront être progressivement atteints. On retrouve une tentative comparable de la part de pédagogues européens, notamment Robert Dottrens en Suisse (avec les exercices auto-éducatifs) et Célestin Freinet en France (avec les fichiers autocorrectifs ou, dans une moindre mesure, avec les bandes enseignantes).

          Avec Bunhus Skinner et Frederic Crowder, on assiste dans la seconde moitié du XXe siècle à des développements nouveaux qui s’appuient en particulier, mais pas exclusivement, sur les orientations prises par les sciences du comportement, en rupture avec la psychologie introspective. Quelques principes éducatifs et pédagogiques sont mis en avant11 : expliciter les objectifs de façon précise et ne pas se contenter d’intentions mal définies ; faire progresser chaque élève selon un rythme individualisé ; ménager des parcours permettant aux élèves d’être encouragés par leurs réussites ; donner rapidement à l’élève une information sur la qualité de ses réponses ; reconnaître que les réponses incorrectes des élèves peuvent tenir à une erreur de sa part mais aussi à un défaut pédagogique du programme.

          Sur ces principes, plusieurs dispositifs peuvent être mis en œuvre. On distingue principalement l’enseignement programmé linéaire et l’enseignement programmé ramifié. Dans le premier, la programmation est telle que les questions auxquelles l’élève doit répondre ou les « blancs » qu’il doit renseigner sont dans une suite ordonnée afin que l’erreur ne se produise que très rarement ; le passage à l’item suivant suppose la réussite à l’item précédent. Dans le second, de type Crowder, l’erreur n’est pas forcément évitée ; quand elle a lieu, l’élève est dirigé vers des informations complémentaires assorties de questions souvent sous forme de QCM qui permettent d’obtenir un contrôle immédiat des réponses. Si elles sont correctes, l’élève peut poursuivre le cours du programme. Dans certains programmes, à chacune des étapes importantes, le point peut être fait par l’élève grâce à des items prévus pour l’aider à circuler soit pour revenir à des étapes précédentes si nécessaire, soit pour passer directement à des items nouveaux de niveau supérieur sans avoir à traiter tous les items intermédiaires (skip jumping). Cette dernière forme d’enseignement programmé et celles qui ont suivi ne consistent donc pas seulement à un guidage sur un parcours unique qui serait franchi de manière uniforme à des différences près de durée. On peut voir dans cette évolution une ouverture des méthodes d’hétérostructuration à d’autres perspectives méthodologiques inspirées notamment de la psychologie cognitive.

           

          2. Méthodes d’autostructuration. – Bien qu’elles présentent entre elles des différences importantes, elles ont en commun de reconnaître l’enfance dans ses caractéristiques propres, ses capacités, ses possibilités de devenir et elles prennent le parti de placer l’enfant au cœur des considérations pédagogiques. On retrouve dans ce choix les idées que Rousseau a pu développer dans Émile et qui, en plein XVIIIe siècle, lui ont d’abord valu incompréhension et rejet allant jusqu’à la condamnation de l’ouvrage à être brûlé. L’auteur précisait, dans l’avertissement : « On ne connaît point l’enfance : sur les fausses idées qu’on en a, plus on va, plus on s’égare […]. Commencez à étudier vos élèves, car assurément vous ne les connaissez point. » L’action pédagogique de Pestalozzi, contemporain de Rousseau, fait figure d’œuvre de précurseur, anticipant l’essor des courants pédagogiques des XIXe et XXe siècles. Pestalozzi insistait sur la nécessité de rompre avec les méthodes consistant à contraindre l’élève à suivre passivement son maître et à répéter docilement la leçon toute faite. Pour lui, la solution consistait à provoquer l’élève à chercher, à l’aider à trouver en le mettant sur la voie tout en lui laissant le mérite de faire quelques pas de lui-même.

          Si l’on reprend la classification de Not, on distinguera les méthodes de découverte par l’observation de celles qui procèdent de l’invention par l’expérience.

           

          (A) Les méthodes de découverte par observation. – Les premières s’inscrivent dans le courant général des méthodes intuitivistes pour lesquelles l’enseignement doit d’abord s’adresser aux sens par un contact avec le concret pour progresser ensuite vers les relations abstraites.

          S’intéressant à l’éducation des jeunes enfants, Maria Montessori (première femme médecin d’Italie) entend s’appuyer sur leurs capacités d’observation et sur la force vitale dont ils sont naturellement porteurs. Elle met au point avec ses collaboratrices des « maisons des Petits » tout un ensemble de moyens matériels pour que les enfants puissent exercer leurs sens et stimuler ainsi leur esprit absorbant. Ce matériel est en permanence à leur disposition, ce qui leur permet, soutenus par leur élan vital, d’agir, de travailler et d’expérimenter. Le rôle de l’éducateur n’est pas pour autant négligeable : par sa présence, il peut se rendre compte de la façon dont chaque enfant utilise le matériel, il veille à ce que tous les sens puissent s’exercer (sens du poids, sens du toucher, sens stéréognosique, sens visuel…), et surtout, il est attentif aux progressions qu’il accompagne par des exercices gradués de façon rigoureuse dans le respect de l’apparition ordonnée des périodes sensibles (périodes les plus favorables pour réaliser un apprentissage et franchir une étape du développement).

          Également médecin, Ovide Decroly est surtout connu pour sa méthode des centres d’intérêt et pour sa méthode globale d’enseignement de la lecture. Alors qu’avec Montessori le principe psychologique était le sensualisme associationniste, avec Decroly l’appréhension de l’objet ne va pas aux détails qui seraient ensuite associés pour rendre compte du tout. La saisie est globale, syncrétique ; l’enfant dégage progressivement les propriétés qui caractérisent un objet et le distinguent des autres. Le moteur de cette activité intellectuelle tient aux intérêts, en particulier aux intérêts liés aux besoins vitaux, ce qui conduit à opter pour une éducation « par la vie et pour la vie » associant les dimensions individuelles et sociales. Ainsi, partant du besoin de se nourrir, de se protéger contre les intempéries, de se défendre contre les dangers, partant du besoin d’agir, de travailler solidairement, de se récréer et de s’élever, le pédagogue organise un cadre de travail sous forme de centres d’intérêt. Il s’agit d’un moyen pour que l’enfant arrive à se situer, à donner sens dans le dédale infini des notions que les siècles ont accumulées.

          La méthode Decroly est toujours d’actualité, notamment dans des écoles qui se réclament explicitement de la pédagogie du médecin belge. Ailleurs existent des pratiques de travail hebdomadaire autour d’un thème qui disent s’en inspirer, mais qui n’adoptent pas toujours les principes pédagogiques decrolyens : ordonner les activités selon une progression allant de l’observation (d’abord en une saisie globale) à l’expression en passant par un travail d’analyse et d’association ; ménager des occasions de travail de groupe ; et, surtout, respecter une démarche soucieuse de créer un lien entre les différentes connaissances du monde auxquelles l’enfant accède.

          Dans les années 1950, Roger Cousinet cherche à promouvoir une méthode de travail libre par groupes. Pour lui, l’éducation doit répondre à deux besoins associés : le besoin de socialisation et le besoin de développement en tant qu’individu. Pour y parvenir, il est important de créer les conditions d’émergence d’une mentalité collective et de laisser aux élèves l’initiative de constituer eux-mêmes les groupes de travail. Si le maître les organisait, ce serait une « déformation du système », car il utiliserait alors l’organisation à des fins personnelles pour fortifier son autorité.

          La rupture avec l’enseignement traditionnel est nette : suppression des leçons adressées à la classe entière, de la récitation et des exercices individuels, des demandes d’autorisation pour se déplacer en classe… Les élèves proposent les sujets de travail, apportant à l’école des objets (plantes, animaux, objets fabriqués) qui seront observés et susciteront des interrogations auxquelles le groupe cherchera à répondre. Ainsi pourront être développées les connaissances en mathématiques, en géographie ou en sciences. Au fil des travaux, des documents sont produits, classés, répertoriés sous forme de fiches ; un livre de vie rédigé en groupe garde la mémoire des avancées, des questionnements, des difficultés et des réussites tant en matière de savoirs et de savoir-faire explorés qu’en matière de vie sociale.

           

          (B) Les méthodes d’invention par l’expérience. – Toujours attentives à l’enfant dans ses apprentissages, sans ignorer totalement les vertus de l’observation, d’autres méthodes d’autostructuration accordent une importance première à l’invention par l’expérience soit plutôt individuelle, soit collective.

          Médecin genevois, Édouard Claparède fonde en 1912, avec Pierre Bovet, l’École des sciences de l’éducation connue de haute réputation sous le nom d’institut Jean-Jacques-Rousseau. Ses travaux de psychologie lui fournissent les références pour concevoir la pédagogie fonctionnelle qu’il entend promouvoir dans une école sur mesure. Pour lui, la pédagogie doit reposer sur la connaissance de l’enfant comme l’horticulture repose sur la connaissance des plantes. Elle doit être fonctionnelle, c’est-à-dire bien considérer que toute conduite a pour fonction d’adapter l’organisme à une situation donnée. Sur le plan biologique, la conduite est liée aux besoins ; sur le plan intellectuel, elle est liée aux intérêts : ce sont sur ces bases que l’éducation active peut avoir lieu non pas pour laisser les enfants faire ce qu’ils veulent, mais pour qu’ils veuillent tout ce qu’ils font en particulier à travers le jeu. Le jeu est ici conçu, par les expériences qu’il provoque, comme activité fonctionnelle et préparatoire du développement et des acquisitions futures. Définies par Claparède, loi du tâtonnement, loi de compensation, loi d’autonomie fonctionnelle viennent à l’appui pour expliquer comment doit être organisée une éducation attentive aux conditions favorables à la croissance physique et mentale.

          Aux États-Unis, John Dewey ouvre à Chicago, en 1896, une école-laboratoire pour mettre à l’épreuve la réforme de l’éducation qu’il souhaite voir se réaliser. Sa pensée s’inscrit dans le courant pragmatiste. Il en formule les implications en matière pédagogique dans ses enseignements à l’université de Columbia où il exerce jusqu’en 1930.

          Le principe est de reconnaître à l’action un rôle premier et de considérer que les idées n’ont de valeur que si elles aboutissent à un succès pratique. Pas de pensée sans expérience ; « les idées ne sont pas mises à part ; elles ne forment pas un îlot isolé, elles enrichissent le cours ordinaire de la vie ». On apprend en agissant, en réalisant des tâches réelles dans des ateliers de fabrication (modelage, jardinage, menuiserie, imprimerie, mécanique…). Le but n’est cependant pas de former des artisans, mais d’apprendre la botanique, la physique, les mathématiques… La méthode pédagogique privilégiée est celle du projet qui organise l’expérience et son exploitation en cinq étapes : action réelle portée par l’intérêt actuel de l’enfant ; rencontre des contraintes et des obstacles à l’obtention du résultat escompté ; analyse des difficultés et recherche des moyens pour trouver une solution ; formulation d’une hypothèse de solution possible ; mise à l’épreuve de l’hypothèse à travers l’expérience pratique.

          D’autres pédagogues tout aussi soucieux de mettre en avant l’expérience comme moteur et moyen de l’apprentissage insistent sur la dimension collective porteuse de dynamique et offrant des situations d’échange et de partage des projets.

          En France, Freinet, qui connaît les idées et les orientations défendues par les pédagogues rassemblés au sein de la Ligue internationale pour l’Éducation nouvelle créée en 1921, s’engage dans la voie d’une pédagogie populaire. Son regard critique sur le fonctionnement de la société, sa volonté de transformation politique, que l’on peut rapprocher de celle de Francisco Ferrer en Espagne, soutiennent cet engagement et sont à l’origine du mouvement de l’École moderne. « On prépare la démocratie de demain par la démocratie à l’école. »

          Avec quelques militants, Freinet crée en 1928 la Coopérative de l’enseignement laïque et met au point des techniques (comme l’imprimerie à l’école) fondées sur l’aspiration de l’enfant à l’activité, au travail. Au fil des ans, ces techniques se multiplient et se perfectionnent : texte libre, correspondance scolaire, plans de travail, fichier scolaire coopératif… Mais le pédagogue se défend d’avoir créé la « méthode Freinet » qui pourrait finir par susciter un attachement dogmatique. Ce qui compte à ses yeux, c’est davantage la recherche permanente de solutions pratiques pour promouvoir une éducation du travail.

          Cette éducation s’appuie sur un principe de base que l’observation courante des apprentissages premiers met en évidence : les enfants apprennent à marcher et à parler sans qu’il soit nécessaire de leur dispenser des cours spécialement organisés à cet effet. Apprendre est un processus naturel qui, porté par un élan créateur, se réalise sous forme de tâtonnement expérimental. La méthode naturelle respecte mieux ce processus qui s’inscrit plus largement dans un mouvement par paliers successifs : à l’origine un acte est produit (il peut relever du pur hasard), par tâtonnement expérimental il devient acte réussi, il est alors répété et creuse une trace indélébile ; lorsque la maîtrise de l’acte est acquise, un nouveau tâtonnement expérimental va conduire à un acte réussi de niveau supérieur, qui lui-même est le tremplin pour accéder au niveau suivant.

          Le cadre menant à un apprentissage respectueux du dynamisme et de la « perméabilité à l’expérience » de chacun est celui d’une activité collective organisée de façon coopérative. En conseil de coopérative, les enfants conçoivent des projets, décident de la manière de s’organiser pour les réaliser, évaluent les résultats de leurs travaux ; ils débattent aussi de la vie sociale de la classe, instituent des règles de fonctionnement, se préoccupent des problèmes relationnels internes et externes à l’école. C’est un équilibre entre la dimension individuelle des apprentissages et la participation à l’activité coopérative qui est recherché.

          Avec la pédagogie institutionnelle et l’autogestion pédagogique dont les promoteurs ont pour beaucoup participé aux travaux de l’Institut coopératif de l’École moderne (pédagogie Freinet) avant de s’en éloigner, on assiste à de nouveaux développements pédagogiques qui relèvent de l’autostructuration bien que la place des acquisitions cognitives soit parfois secondaire. La priorité est donnée à une recherche continue qui, partant des initiatives divergentes des participants, aboutit à des institutions provisoirement satisfaisantes pour le groupe. Le but est d’« introduire partout où on le peut l’autogestion pédagogique afin d’éduquer l’ensemble de la population et de faire des individus autonomes, afin d’inventer de nouveaux modèles de fonctionnement des groupes, adéquats à l’être humain, afin de susciter une opinion en faveur d’un nouvel humanisme12 ».

           

          
            3.
             Méthodes d’interstructuration
          

           

          (A) Une perspective originale. – Les méthodes d’hétérostructuration portent la marque d’un magistrocentrisme qui prétend que la structure du savoir peut, telle quelle ou moyennant quelques aménagements, être transmise par le maître aux élèves dans l’esprit desquels elle va s’imprimer. Les méthodes d’autostructuration prennent le parti du puérocentrisme, prétendant que d’eux-mêmes et par eux-mêmes les élèves vont découvrir ou réinventer le savoir. Avec les méthodes d’interstructuration, on n’a pas affaire à une sorte de voie moyenne entre magistrocentrisme et puérocentrisme, mais à une perspective originale qui s’appuie notamment sur les résultats de la psychologie du développement pour reconnaître à la fois les structures mentales qui organisent les conduites et les structures de l’univers objectif que rencontrent les structures mentales dans un mouvement dialectique. C’est sur cette dynamique que se fonde l’action pédagogique « en combinant l’effort de structuration par lequel la connaissance se construit et les structures objectives du monde que l’investigation correspondante ne peut que (re)trouver, faute de quoi elle reste dans l’ignorance ou tombe dans l’erreur13 ».

          Si les structures objectives du monde dont il est question renvoient aux objets matériels et intellectuels, il est important de les situer dans une histoire culturelle et sociale, car les œuvres et les institutions humaines sont porteuses de structures et de significations. Les processus d’interstructuration sont à considérer dans leurs contextes relationnels où se déploient les échanges interpersonnels et où se réalise la rencontre de l’autre dans ses différences cognitives et subjectives.

          Not prend l’exemple de l’enseignement-apprentissage de la langue écrite maternelle (lecture-écriture) : les méthodes d’hétérostructuration fournissent par le détail à l’élève les règles et correspondances auxquelles obéit la structuration de l’écrit ; les méthodes d’autostructuration cherchent à faire réinventer le code de l’écrit parfois en partant du dessin dans une sorte de ré-capitulation de la phylogenèse. Les méthodes d’interstructuration mettent l’élève en contact direct avec le code de l’écrit tel qu’il est socialement pratiqué, notamment à travers des activités de production ou de reproduction d’écrit afin que dans un contexte d’échange social et d’évaluation interpersonnelle puisse s’exercer le mouvement du sujet vers l’objet et de l’objet vers le sujet.

          Comme cadre d’une méthode d’interstructuration, Not propose le choix d’un « enseignement répondant14 » par lequel celui qui apprend n’est plus à la remorque de l’enseignant, mais s’engage dans l’activité qu’il a définie, même si cette définition est incertaine et provisoire. Il rencontre alors parfois des difficultés, découvre des problèmes qu’il n’a pas anticipés, se rend compte des limites de sa façon de procéder. Les initiatives de l’élève révèlent ainsi des besoins auxquels l’enseignant répond par son rôle d’accompagnement et d’auxiliaire. S’il le juge nécessaire, il réoriente l’activité en suggérant des tâches en relation avec les exigences du savoir à explorer. Il s’agit bien d’une forme de médiation qui ne se borne pas à faire écho à ce que fait l’élève.

           

          (B) Nouveaux développements au sein des mouvements pédagogiques. – Les pédagogies de l’Éducation nouvelle et de l’École moderne ont été plus haut repérées comme relevant, dans leur version originelle, de l’autostructuration dans une orientation délibérément puérocentriste ou proche du puérocentrisme. Elles ont donné lieu dans les dernières décennies à des évolutions et à de nouvelles propositions méthodologiques pouvant être considérées comme des tentatives d’inscrire l’apprentissage dans un processus d’interstructuration. Dans le cadre de mouvements pédagogiques comme le Groupe français d’éducation nouvelle (GFEN) ou l’Institut coopératif de l’École moderne (ICEM) toujours actifs aujourd’hui, de nouvelles façons d’organiser les situations d’enseignement-apprentissage ont été élaborées et mises en débat.

          Le GFEN propose de développer une démarche d’« auto-socio-construction » des savoirs. Il s’agit de mettre les élèves en questionnement sur la base d’une dialectique acte/pensée, d’une dialectique moi/les autres, d’une dialectique liberté/contrainte. Si le paradoxe de l’enseignant est de travailler à se rendre inutile, il ne s’agit pas pour lui de s’abstenir de toute intervention ou d’éviter aux élèves toute difficulté, en leur proposant des situations simplifiées. L’enseignant est au contraire attentif à ce qui favorise la prise de conscience des contraintes, des contradictions, des conflits qui « suscitent et développent les conditions d’un esprit autonome et solidaire, critique et créatif15 ». Pour accomplir ce rôle d’accompagnement, l’enseignant doit être lui-même en recherche, car n’existe aucune solution pré-établie qu’il suffirait de répliquer.

          Si les membres de l’ICEM continuent à travailler dans le prolongement des idées pédagogiques de Freinet, le regard critique à travers une confrontation de ces idées à l’actualité de l’éducation et de la recherche n’est pas absent. Le dynamisme d’un mouvement pédagogique aurait certainement à souffrir d’un attachement fidèle et inconditionnel à des propositions pédagogiques qui, comme toutes les autres, doivent être situées dans le contexte où elles ont été formulées.

          Comme en témoignent plusieurs publications, tâtonnement expérimental et méthode naturelle sont l’objet de réflexions et de nouvelles mises en perspective qui prennent appui sur des travaux de psychologie du développement et de l’apprentissage dont les assises théoriques sont aujourd’hui différentes de celles que Freinet a développées dans son Essai de psychologie sensible.

          Un questionnement récurrent sur la part de l’enseignant dans des situations interactives et complexes, sur les conditions et les modalités de ses interventions, place les débats de l’ICEM au sein d’une problématique de l’interstructuration. « Nous avons le souci de relier des savoirs, locaux, personnels et particuliers à des patrimoines culturels qui sont déjà là. » Si chaque enfant possède son autonomie d’apprentissage, « il ne pourra cependant apprendre qu’avec les autres16… »

          Pour terminer par deux autres exemples de développements qui relèvent de tentatives d’inscrire les processus d’enseignement-apprentissage dans le cadre de l’interstructuration, signalons l’enseignement stratégique décrit par Jacques Tardif17 et le modèle socioconstructiviste et interactif (SCI) proposé par Philippe Jonnaert et Cecile Vander Borght18.

           

          (C) L’enseignement stratégique. – Les principes méthodologiques et les démarches de l’enseignement stratégique s’appuient sur les acquis de la psychologie cognitive ; l’apprentissage est conçu comme un processus actif et constructif. L’enseignant intervient pour organiser les événements de la classe, il lui revient d’adapter ses interventions en tenant compte : des stratégies cognitives nécessaires pour traiter les contenus qui doivent être appris ; des connaissances déclaratives, procédurales et conditionnelles en jeu ; des rapports à établir entre connaissances spécifiques et générales ; du développement graduel de l’autonomie de l’élève ; des composantes de la motivation scolaire. Parmi les rôles qu’il joue successivement ou simultanément, l’enseignant accomplit en particulier celui de médiateur pour assurer le passage de l’élève de la dépendance à la pratique guidée puis de la pratique guidée à l’indépendance dans l’apprentissage. Il est attentif aux stratégies cognitives de l’élève, il l’incite à interpréter les exigences de la tâche et l’amène à faire référence aux connaissances qu’il a mémorisées, il est explicite au sujet des critères d’évaluation et, dans sa rétroaction, précise à l’élève les points forts et les points faibles de son travail. Dans cette façon de concevoir la démarche d’enseignement stratégique, on reconnaît bien le souci de mettre en place des situations et des modalités d’accompagnement aussi éloignées du magistrocentrisme que du puérocentrisme. Ce sont les conditions d’une interstructuration qui sont recherchées, mais elles sont vouées avant tout, presque exclusivement, à l’interstructuration du sujet et de l’objet. Hormis la relation maître-élève, la dimension sociale de la classe, de l’établissement et plus largement de la vie quotidienne est peu représentée.

           

          (D) Le modèle socioconstructiviste interactif. – L’approche socioconstructiviste et interactive accorde, quant à elle, une plus grande importance à cette dimension sociale qui, avec la dimension constructiviste de l’apprentissage et la dimension interactive des situations, est à part entière l’une des trois composantes qui définissent le modèle développé par Jonnaert et Borght.

          Reviennent à l’enseignant l’organisation et la gestion du contexte dans lequel l’apprentissage peut se manifester. Trois phases interdépendantes sont distinguées pour spécifier les rôles de l’enseignant : la phase préactive est celle où l’enseignant prépare les contenus cognitifs, définit les objectifs, conçoit les dispositifs de mise en œuvre, les situations et scénarios de la séance ; dans la phase interactive en présence des élèves, il met en place les conditions de mise en rapport de l’élève avec l’objet d’apprentissage dans un contexte d’interactions maître-élèves et élève(s)-élève(s) ; dans la phase postactive, il analyse ce qui s’est passé en phase interactive, apprécie les effets qu’il perçoit autant pour les élèves que pour lui-même. Dans chacune de ces phases, il s’agit de parvenir à créer et à réunir les conditions d’apprentissage les plus pertinentes conçues et mises en place sur la base d’une attention particulière portée aux processus d’interstructuration qui se développent et évoluent dans le contexte social scolaire.
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        CHAPITRE III
      

      
        Méthodes en débat
      

      
        Les prises de position favorables ou défavorables à telle méthode ; les actions tapageuses pour promouvoir telle autre qui, récemment mise au point, devrait enfin apporter réponse aux problèmes pédagogiques ; les réactions parfois virulentes de la part de parents d’élèves ne comprenant pas l’intérêt d’une méthode qui, à leurs yeux, n’a pas fait ses preuves, etc. ne sont que quelques-uns des nombreux exemples montrant combien les questions de méthode sont l’objet de débats et parfois de polémiques.

        Il ne s’agit pas dans ce chapitre de dresser un tableau complet de tout ce qui peut faire débat au sujet des méthodes en pédagogie. Quelques cas seulement vont être examinés. Ils ont été choisis pour leur caractère particulièrement illustratif des débats sur les méthodes et pour leur présence dans l’histoire récente et l’actualité de la pédagogie.

        
          I. – Les méthodes d’enseignement de la lecture

          S’agissant de l’apprentissage de la lecture, rares sont les personnes, appartenant ou pas à une profession éducative, qui ne possèdent pas un avis ou, même, de fermes convictions. Les débats prennent parfois des allures d’affrontement qui finissent par éloigner d’une nécessaire élucidation des problèmes pédagogiques à résoudre.

          Une confusion fréquente et certainement dommageable consiste à utiliser indifféremment « méthode de lecture », « méthode d’apprentissage de la lecture » et « méthode d’enseignement de la lecture ». Certes, il n’est pas exceptionnel de désigner le même objet par des expressions différentes, mais est-ce bien le même objet ?

          Une méthode de lecture est un ensemble de procédures et de processus cognitifs et métacognitifs, un ensemble de savoir-faire mis en œuvre lors de l’activité de lecture. Tous les lecteurs, experts ou pas, procèdent d’une certaine manière pour lire, mais la méthode de lecture des uns peut être plus performante que celle des autres. L’observation et l’expérience ont permis d’identifier certaines procédures et leurs processus associés caractéristiques d’une lecture efficace et valorisante, d’où les recommandations et les propositions adressées aux lecteurs pour les aider à améliorer leur façon de lire. Par exemple, pour parvenir à une lecture rapide, on peut mettre en pratique les recommandations de François Richaudeau1. Cette mise en pratique dans des situations courantes de lecture peut faire l’objet d’exercices et d’entraînements préalables dont l’organisation a été conçue sous forme de méthode de formation à la lecture rapide. Ainsi a-t-on bien affaire à une méthode de lecture qui désigne la façon de lire d’une personne – et, dans l’exemple évoqué, à une méthode de formation à la lecture rapide qui, si elle porte ses fruits, conduit ceux qui en bénéficient à améliorer, pour ce qui est de la rapidité, leur méthode de lecture.

          Lorsqu’on parle de méthode d’apprentissage de la lecture, on fait le plus souvent référence à une méthode codifiée, conçue par des praticiens ou des chercheurs, en vue de faire accéder les enfants (les élèves s’il s’agit du contexte scolaire) à la lecture compétente. En période de rentrée scolaire, les étagères des libraires ne manquent généralement pas de méthodes dites d’apprentissage de la lecture aux titres les plus variés, parfois témoins de l’histoire de la pédagogie, mais toujours d’actualité pour certains, comme la « méthode Boscher ».

          La formule « méthode d’apprentissage » crée donc une ambiguïté qui, certainement, tient pour beaucoup à la polysémie du mot « apprentissage » elle-même liée à la polysémie du verbe « apprendre » : dire « telle personne apprend à lire à cet enfant » ne veut pas dire la même chose que « cet enfant apprend à lire ». Il se peut même que, malgré toute l’ingéniosité de la personne qui apprend à l’enfant, ce dernier n’apprenne pas. Pour lever l’ambiguïté, ne vaudrait-il pas mieux parler de méthode d’enseignement de la lecture pour désigner la façon dont s’y prend l’adulte ou l’enseignant pour faire accéder l’élève à la lecture et parler de méthode d’apprentissage (si tant est que celui-ci soit méthodique) pour désigner la façon dont l’élève s’y prend pour parvenir progressivement à la lecture experte ?

           

          1. Premier tour d’horizon des méthodes. – Notre préférence va à la formule « méthodes d’enseignement » pour désigner les méthodes dont il va être question dans la suite. Il s’agit de l’organisation méthodique, en particulier en début de scolarité obligatoire, de l’action conduite par l’enseignant en direction de ses élèves pour qu’ils apprennent à lire.

          Quelles sont ces méthodes ? Leur diversité a pendant longtemps fait l’objet d’un regroupement en trois catégories : les méthodes synthétiques, les méthodes globales et les méthodes mixtes, ces dernières s’inspirant des deux autres selon des dosages variables.

          Les premiers documents bien connus qui traitent de façon méthodique de l’enseignement de la lecture remontent au XVIe siècle. Nous sont restés de cette époque des planches et des petits livrets qui présentent dans un ordre déterminé les premiers rudiments de la langue écrite. Le principe général consiste à procéder du simple au complexe, ce qui conduit les auteurs des livrets mis entre les mains des élèves à présenter d’abord les lettres, puis leurs combinaisons avant de proposer des mots entiers isolés auxquels des phrases feront suite. Aux yeux des concepteurs de ces méthodes, le travail principal est un travail de mémoire des lettres, de leurs combinaisons et de leurs correspondances sonores. La compréhension n’intervient que plus tard lorsque lettres et combinatoire sont maîtrisées ; ainsi, on n’hésite pas à faire lire aux élèves des combinaisons sans signification. Dans son Nouveau Dictionnaire de pédagogie, Ferdinand Buisson cite l’exemple d’une méthode qui proposait aux élèves de lire des combinaisons telles que : bidosquasdesquassoix, rinmut, jypgoque… Lorsque l’accent est mis sur la syllabe et moins sur la lettre avant d’étudier les combinaisons de syllabes, la méthode est dite syllabique, mais reste synthétique.

          On comprend que la mise en œuvre de telles méthodes ait pu amener les enseignants à s’interroger et à se demander si ce qui paraît le plus simple pour l’adulte lecteur compétent est vraiment le plus simple pour ceux qui ne savent pas lire. Déjà en 1744, l’abbé Berthaud2, auteur d’une méthode, constatait que la méthode synthétique était pour les élèves « source d’ennui, de chagrin, de pleurs et de dégoût, et, pour les parents et les maîtres, une peine souvent infructueuse ».

          La méthode globale – aussi appelée « visuelle naturelle » ou « idéovisuelle » ou encore « visuelle idéographique » – s’appuie sur le principe que l’idée doit être première et que, partant d’ensembles graphiques ayant une signification, il est possible d’acquérir les compétences de lecteur. Si la méthode globale est le plus souvent associée au nom de Decroly, l’histoire de la pédagogie révèle une origine antérieure à 1907, date à laquelle ont été menés les premiers essais de la méthode globale de Decroly. En 1768, l’abbé de Radonvilliers propose déjà la mémorisation visuelle de mots entiers dès le commencement de l’apprentissage, et au début du XIXe siècle Joseph Jacotot préconise de ne plus faire apprendre les lettres une à une, mais de soumettre à l’élève des phrases « à dire et à redire qu’il finira par décomposer seul », ce qui le conduira à reconnaître des éléments semblables dans de nouvelles phrases qu’il pourra lire de lui-même.

          La méthode globale de Decroly s’inscrit dans une perspective pédagogique d’ensemble, la pédagogie des centres d’intérêt, dont il a été question au chapitre précédent. Les premières activités portent sur l’attention visuelle et la reconnaissance d’ensembles graphiques en rapport avec la vie de la classe et les travaux qui y sont réalisés. Ainsi, au bout de quelques semaines, les élèves sont en mesure de reconnaître et de dire des énoncés, des phrases qui sont affichées ou portées sur des bandes de papier ou consignées dans leur cahier. Viennent alors les phases de décomposition par analyse des matériaux graphiques connus : d’abord identification du même mot dans deux phrases différentes jusqu’à la décomposition plus systématique des phrases en mots ; puis les premières identifications de syllabes apparaissent dès le quatrième mois sans que l’enseignant les ait directement provoquées. La dernière phase est celle de la synthèse des syllabes connues qui rend possible la lecture de mots nouveaux.

          Pour rendre compte de l’ensemble de cette démarche, il faudrait parler de méthode globale-analytique-synthétique, car, lorsqu’on parle de méthode globale, on laisse penser que la démarche est globale de bout en bout, alors que l’approche globale appartient surtout au début de la mise en œuvre de cette méthode.

          Freinet connaissait bien la méthode globale de Decroly, il a même eu l’occasion de prendre la défense de « cette galeuse » en insistant sur un principe de base à ses yeux primordial : partir d’énoncés qui ont du sens, abandonner la scolastique des méthodes synthétiques traditionnelles et, surtout, ne pas en venir à une nouvelle scolastique, celle de la méthode globale. La lecture globale a bien une place dans la méthode naturelle de Freinet, mais d’autres composantes s’y ajoutent : l’expression par le dessin puis par l’écriture et l’utilisation de techniques de production d’écrit comme le texte libre et l’imprimerie à l’école. L’originalité de la démarche tient certainement à l’importance, l’antériorité même, accordée à l’écriture : écrire avant de savoir lire. Outre les possibilités d’expression que procure l’écriture, elle n’est pas (avec l’imprimerie, par exemple) qu’un travail manuel. Elle conduit à être attentif aux lettres, à leur orientation, leur position et leurs combinaisons, ce qui peut être l’un des moyens de l’apprentissage du code alphabétique et de l’orthographe3.

          Les méthodes mixtes se donnent pour but de rassembler dans une organisation pédagogique idoine les avantages de la sage gradation de la méthode synthétique et ceux de la motivation que suscite la méthode globale par la curiosité qu’elle éveille. Généralement, ces méthodes sont dites à départ global : elles fonctionnent au début comme la méthode globale, mais l’enseignant n’attend pas que les élèves se rendent compte par eux-mêmes des ressemblances et différences, permettant d’identifier des mots et des groupes de lettres, pour introduire des exercices d’analyse systématique dans un ordre souvent déterminé par le manuel correspondant à la méthode utilisée. Dans des versions rénovées (présentations graphiques nouvelles, référence à l’alphabet phonétique international, supports informatisés, assortiment de matériel « didactique » d’accompagnement…), les méthodes mixtes ont été et sont toujours utilisées par un assez grand nombre d’enseignants. Elles offrent, à leurs yeux, une progression claire et, ce qui n’est pas négligeable, la sécurité que représente le support d’un manuel.

          À partir de la moitié des années 1970 en France, la réflexion sur la façon d’enseigner et d’apprendre la lecture a connu de nouveaux développements qui ont pris les allures d’une sorte de révolution des conceptions pédagogiques sans que l’on puisse cependant parler de révolution significative des pratiques pédagogiques dans les classes. Il s’agissait de considérer d’abord en quoi consiste l’activité du lecteur accompli et de se poser la question : qu’est-ce que lire ? Une réponse : « Lire, c’est, avant même de chercher l’information, avoir choisi l’information que l’on cherche, l’œil perçoit des ensembles de signes qui peuvent être égaux ou supérieurs aux mots… Lire, ce n’est pas reconstituer au fur et à mesure un message sonore, la lecture travaille sur un symbolisme direct4. » En conséquence, sur le plan pédagogique, les situations à privilégier ne peuvent être que celles d’une lecture par inférences directes, par prélèvement d’indices pour vérifier les hypothèses et construire du sens, le passage par l’oralisation intérieure et la lecture à haute voix étant inutiles et même à proscrire afin d’éviter que l’apprenti lecteur réduise la lecture au déchiffrage, ce qui l’empêcherait d’accéder à la lecture experte.

          Ces orientations pédagogiques font penser à la méthode globale, mais une différence existe : alors que la méthode globale accorde, le moment venu, une place aux activités de reconnaissance des relations graphophonologiques et donc à l’étude du code, les préconisations des tenants de la lecture par voie directe les ignorent ou les récusent.

          Les éléments d’un vif débat étaient ainsi réunis : pour les uns, la méthode synthétique éventuellement aménagée en méthode mixte avait fait ses preuves et présentait des garanties suffisantes pour être privilégiée, la méthode globale au contraire présentait de hauts risques (de bonne ou de mauvaise foi, on lui attribue toujours une baisse générale du niveau en orthographe alors que sa pratique est loin d’être généralisée) ; pour les autres, la méthode synthétique ne pouvait récolter que l’ennui et la lassitude de tous et induire une vision de la lecture réduite au déchiffrage ; pour d’autres enfin, il fallait rompre nettement avec les méthodes du passé (synthétiques ou globales) et placer les élèves dans des conditions leur permettant d’apprendre à lire par inférences directes, c’est-à-dire de s’exercer aux compétences du lecteur expert sans passer par des étapes intermédiaires inutiles ou dommageables. Ce à quoi les partisans des autres méthodes réagissaient en exprimant leurs doutes quant à l’assimilation des capacités et de l’activité de l’apprenti lecteur à celles du lecteur accompli.

           

          2. Nouvelle donne, nouvelles approches. – Le débat s’est aujourd’hui enrichi des résultats de nouvelles expériences pédagogiques et de nouveaux travaux, en particulier de psychologie cognitive, de psychologie sociale et de psycholinguistique. Examinons rapidement quelques éléments nouveaux que la pédagogie peut s’approprier.

          Une fausse opposition semble dorénavant levée : la connaissance du code, les habiletés en matière d’utilisation des relations graphophonologiques ne sont pas jugées incompatibles avec les procédures et les processus d’inférence, la recherche de sens et l’accès à la compréhension. En France, mais aussi au niveau international, des observations et des investigations minutieuses montrent qu’au contraire les habiletés de décodage et de compréhension ont chacune une importance. Dès les années 1970, Jeanne Chall5, une des responsables d’une enquête sur la lecture à l’école aux États-Unis, souligne l’intérêt de la maîtrise du code « pour les moins doués, les enfants pauvres et les enfants à haut risque ». Des études ultérieures apportent des éléments qui conduisent à penser que non seulement savoir utiliser les relations graphophonologiques et savoir comprendre à partir de l’écrit ont leur place dans l’apprentissage de la lecture, mais encore que les deux habiletés sont interdépendantes.

          La lecture pour l’apprenti lecteur, et certainement pour le lecteur accompli mais dans des configurations différentes, consiste en la mobilisation de plusieurs processus6 repérés comme : processus logographique, processus alphabétique et processus orthographique.

          Par le processus logographique, à partir de l’âge de 3 ans, sont identifiés des mots et leur sens, le plus souvent avec l’appui du contexte. La forme générale est reconnue sans que la structure graphique détaillée soit prise en compte. Le processus alphabétique permet, par assemblage, de lire de nouveaux mots pour peu que des correspondances régulières entre graphie et phonologie puissent leur être appliquées. Quant au processus orthographique, il permet, par voie dite d’adressage, d’accéder directement au sens du mot si ce mot fait partie de ceux qui sont présents dans la mémoire lexicale de l’apprenti lecteur.

          Outre l’importance de la connaissance des lettres et du principe alphabétique, celle de la conscience phonologique a été mise en avant. Cette conscience se traduit par la possibilité d’un découpage de la chaîne sonore en unités constitutives qui peuvent ainsi être reconnues et identifiées, les unités élémentaires étant celles de la seconde articulation du langage, les phonèmes. Il a été établi que la conscience phonologique, faible ou inexistante avant 4-5 ans, se développe par la suite et que le rôle de l’école peut être précieux dans ce développement.

          Tout aussi indispensable est l’activité qui a lieu à l’école en matière de compréhension, alors que pendant longtemps elle a semblé aller d’elle-même et ne pas nécessiter la mise en œuvre de démarches pédagogiques spécifiques. La psychologie cognitive a permis de dégager l’importance de la construction de représentations mentales lors de la compréhension de l’écrit7. Ainsi sait-on mieux maintenant comment interviennent la qualité et l’étendue du lexique possédé par le lecteur, sa façon de tenir compte des aspects syntaxiques, de segmenter une phrase, d’explorer l’organisation textuelle, de reconnaître les marques de l’organisation d’un livre, de se situer à un niveau métacognitif en évaluant sa compréhension…

          Depuis les travaux de Basil Bernstein8, l’attention est portée sur l’incidence des expériences sociales de l’enfant par rapport à la langue orale et écrite. Tous les élèves n’ont pas les mêmes formes de fréquentation de l’écrit (quand elles existent), tous ne perçoivent pas la réalité des fonctions sociales de l’écrit. On peut s’en rendre compte en constatant que certains élèves pensent à 5-6 ans, et parfois plus tard, qu’il faut apprendre à lire et à écrire pour des raisons exclusivement scolaires et pour être agréable à la maîtresse ou au maître. On mesure alors combien la tâche de l’école peut être primordiale afin que les élèves puissent tous accéder à la diversité des écrits culturels et sociaux et à la diversité des pratiques sociales non seulement de lecture, mais aussi d’écriture. L’une des évolutions scolaires est d’ailleurs de ne plus séparer l’apprentissage de la lecture et celui de l’écriture et d’accorder très tôt à l’école une place à la production de courts écrits ou de textes9.

           

          3. Une autre appréhension des méthodes. – Compte tenu des avancées qui viennent d’être succinctement présentées, la classification des méthodes en trois catégories (synthétique, globale et mixte) perd sa pertinence. C’est la raison pour laquelle sont envisagées d’autres façons de repérer la diversité des méthodes d’enseignement de la lecture. Par exemple, Roland Goigoux10 propose de combiner plusieurs critères présentant chacun une alternative concernant : les relations entre oral et écrit ; la primeur au signe ou au sens ; l’ordre d’étude des unités linguistiques (de la plus large à la plus réduite ou inversement) ; les modalités d’identification des mots en contexte ; la part accordée à la production d’écrit ; la place de l’enseignement de la compréhension et celle de l’acculturation. Pour l’auteur, c’est un équilibre judicieux entre identification de mots, compréhension de texte, production de textes et acculturation que la pédagogie doit viser.

          Ainsi, la question des méthodes d’enseignement de la lecture (enseignement des pratiques de la langue écrite, vaudrait-il mieux dire) se trouve fortement renouvelée. La notion de méthode au sens étroit, c’est-à-dire au sens de procédure standard, perd sa pertinence au profit d’une approche, toujours rigoureuse, mais privilégiant un agencement de moyens et de modalités d’enseignement-apprentissage variables en fonction des moments de l’apprentissage et des progrès ou des difficultés qu’ils révèlent11. Les recommandations du jury de la conférence de consensus qui s’est tenue en 2003 sous l’égide du Programme incitatif de recherches en éducation et formation (PIREF) vont dans la même direction : « Dosage et diversification sont indispensables pour adapter les apprentissages aux acquis des élèves, aux objectifs et aux contextes. »

        

        
          II. – Pédagogie par objectifs,
pédagogie de la maîtrise, pédagogie différenciée

          1. La pédagogie par objectifs. – En 1962, Robert Frank Mager publie en langue anglaise son livre emblématique qui ne sera disponible dans une version française qu’à partir des années 1970 sous le titre Comment définir des objectifs pédagogiques. L’originalité du livre tient d’abord à sa forme. Mager y met en application les principes qu’il propose pour organiser la formation par objectifs : pas de texte explicatif trop long, mais des situations que le lecteur doit examiner avant de fournir une réponse ou de réagir à une formulation, ce qui lui permet, par comparaison avec les références correctes fournies par l’auteur, de savoir quelle est sa progression dans l’apprentissage du contenu de l’ouvrage. Ces principes et la méthodologie qui leur correspond prendront en langue française le nom de « Pédagogie par objectifs » (PPO).

          Le constat initial porte sur le fait qu’en éducation on se contente le plus fréquemment de formuler des intentions générales qui peuvent être interprétées de façons très diverses au point que les enseignants n’ont pas une claire vision de ce qu’ils veulent prioritairement atteindre au terme de leurs interventions, et que les élèves ne savent pas vraiment où ils doivent aller et ce qu’on attend d’eux. Les intentions les plus généreuses sont souhaitables et doivent être valorisées, mais elles ne suffisent pas. Si l’on n’y prend garde, dans la réalité des situations pédagogiques, leur imprécision peut laisser libre cours à des objectifs qui leur sont contraires.

          Mager propose alors de définir les objectifs de manière explicite en termes comportementaux. C’est ce que l’élève doit réaliser et réussir qui compte. Pour vérifier les progrès de l’apprentissage, il importe de préciser les comportements attendus et, au terme de chaque phase d’enseignement ou de formation, de comparer les comportements observés et ce qu’ils ont produit aux comportements attendus et à ce qu’ils devaient produire. Ainsi, des formulations telles que « en fin de séance l’étudiant doit avoir réellement compris la différence entre évaluation sommative et évaluation formative » manquent de précision. Certes, le contenu à maîtriser est désigné, mais que signifie avoir réellement compris ? Comment pourra-t-on s’en rendre compte ? Reste donc à énoncer les comportements attendus. Illustration : dans une série de dix exemples de pratiques d’évaluation soit sommative, soit formative, identifier et entourer ceux qui relèvent de l’évaluation formative ou bien, en rapport avec une situation scolaire dont on connaît les caractéristiques (niveau, matière, notion étudiée, prérequis des élèves…), proposer par écrit deux procédures d’évaluation sommative et deux procédures d’évaluation formative.

          Pour être précis jusqu’au bout, il convient également de fixer et de respecter les conditions dans lesquelles les comportements attendus devront être produits. Dire qu’un technicien devra, en fin de formation, être capable d’installer une antenne de télévision et de l’orienter pour que la réception soit correcte peut faire l’objet d’une vérification matérielle et visuelle indiscutable ; pourtant, les objectifs ne seront pas tout à fait les mêmes en fonction de la force du vent au moment où le technicien récemment formé devra produire – du haut d’un toit – ce qui est attendu de lui.

          Dans le cas où l’objectif correspond à un comportement et à une production dont la réalisation ou la non-réalisation se manifeste respectivement par une présence ou une absence (tout ou rien), il n’est pas utile de définir un niveau minimal à atteindre pour évaluer le résultat. En revanche, dans les autres cas, il faut préciser le seuil à partir duquel on admettra que l’objectif est atteint (par exemple, au moins 85 % de bonnes réponses à un test).

           

          2. Les taxonomies d’objectifs. – Les taxonomies d’objectifs pédagogiques dont la première, due à Benjamin S. Bloom et à ses collaborateurs, parut dès les années 1950 constituent une ressource importante pour la mise en œuvre de la PPO. Il s’agit de répertoires d’objectifs ordonnés en catégories et sous-catégories. Chaque taxonomie couvre un ou plusieurs domaines. Par exemple, celle que propose Bloom12 couvre le domaine cognitif et regroupe les objectifs en six catégories : objectifs de connaissance ; de compréhension ; d’application ; d’analyse ; de synthèse et d’évaluation. D’autres taxonomies s’intéressent aux domaines affectif, conatif et axiologique13 ou au domaine psychomoteur14.

          Bien que ce ne soit pas le cas de toutes celles qui ont été produites, une taxonomie d’objectifs pédagogiques est construite dans le respect d’un certain nombre de règles : exhaustivité (pour le domaine considéré, la taxonomie doit faire le tour de l’ensemble des objectifs) ; étanchéité des catégories qui ne doivent pas se superposer au point qu’un objectif pourrait indifféremment appartenir à l’une ou à l’autre ; hiérarchisation des objectifs dans une présentation qui permet de situer un objectif sur une échelle de niveaux taxonomiques croissants.

          Une telle rationalisation de la pratique pédagogique devait, dans les années 1980, susciter soit la curiosité par la nouveauté qu’elle introduisait, soit un engouement par son caractère rigoureux en comparaison au caractère implicite d’une pédagogie parfois généreuse mais peu soucieuse de résultats, soit encore des critiques et la réprobation contre la tentative de taylorisation de l’éducation que certains reconnaissaient dans la PPO.

           

          3. La pédagogie de la maîtrise. – L’argument majeur en faveur de la PPO tient certainement au succès annoncé et, d’une certaine manière, attesté de la pédagogie de la maîtrise (PM) dont la paternité revient à John Bissel Carroll15. La PM se fonde sur l’idée selon laquelle tous les élèves peuvent atteindre les objectifs attendus à condition qu’on leur laisse le temps qu’il leur faut pour y parvenir. C’est la fameuse équation : niveau d’apprentissage = fonction du rapport temps effectif accordé/temps nécessaire à l’élève. La maîtrise étant considérée comme acquise lorsqu’on assiste à la réalisation d’une tâche déterminée au niveau de performance requis.

          Les principes de la PM telle qu’elle a été expérimentée par Carroll et Bloom sont, pour les principaux d’entre eux : la définition opérationnelle des objectifs à atteindre en termes comportementaux ; la connaissance par l’enseignant du niveau de départ des élèves ; l’identification des prérequis indispensables et leur éventuel apprentissage pour les élèves qui ne les possèdent pas ; le traitement pédagogique par les interventions de l’enseignant et les moyens qu’il propose aux élèves ; l’évaluation des résultats en rapport systématique avec les objectifs fixés ; la mise en place de compléments pédagogiques de remédiation pour les élèves qui n’atteignent pas le niveau attendu.

          L’intérêt d’une telle méthodologie est de permettre à tous les élèves de parvenir à la réussite ; il s’agit, selon l’expression reprise dans l’ouvrage de Cezar Birzea16, d’une pédagogie du succès. Pour preuve, selon ses promoteurs : le constat de meilleurs résultats comparativement à ceux de l’enseignement traditionnel.

          Bloom a cherché à rapprocher les résultats d’un enseignement par préceptorat de ceux d’un enseignement par la PM et de ceux d’un enseignement traditionnel. Il constate que les élèves qui ont suivi ce dernier ont des résultats inférieurs à ceux que produit le préceptorat (la différence est de deux écarts-types, deux sigmas). L’idéal serait, pour l’auteur, de trouver une solution moins coûteuse que le préceptorat, pratiquement impossible à généraliser, et qui permettrait cependant d’atteindre des résultats aussi élevés (c’est le défi des deux sigmas). À sa satisfaction, il constate que la PM a un effet positif, car les résultats des élèves gagnent un écart-type (un sigma) par rapport à ceux de l’enseignement traditionnel, ce qui les rapprocherait donc des résultats du préceptorat.

           

          4. La pédagogie différenciée. – Ce qui en France et dans la francophonie a été appelé « pédagogie différenciée » participe à quelques nuances près du même mouvement que la PM et la PPO. Le but est toujours d’améliorer les résultats de l’enseignement par la mise en place de conditions et de moyens pédagogiques capables de susciter et de renforcer l’engagement des élèves dans leurs apprentissages et de les aider ainsi à s’approprier les savoirs identifiés dans les programmes scolaires. L’influence de la psychologie différentielle mais aussi l’observation maintes fois réitérée de l’hétérogénéité des élèves d’une même classe ont fait apparaître la nécessité de repenser la façon d’enseigner habituelle, souvent représentée par un enseignement frontal dispensé à tous les élèves sans que les différences interindividuelles soient méthodiquement prises en compte. On l’a vu, partant du modèle de Carroll, la PM pose d’abord la nécessité de différencier le temps effectif d’apprentissage en fonction des élèves ; avec la pédagogie différenciée, les caractéristiques sur la base desquelles s’impose une différenciation se sont multipliées, parfois à l’extrême : rythmes d’apprentissage, mais aussi niveau de départ de chacun, attitudes personnelles par rapport à l’école et au savoir, styles cognitifs, culture familiale… Dans une telle perspective, une difficulté majeure surgit rapidement : lorsqu’on enseigne dans une classe de 20-30 élèves, tous différents, comment s’organiser, comment agir pour que le projet de différencier soit pratiquement réalisable ?

          Autre volet du débat : selon les dispositifs mis en place (constitution de classes homogènes au niveau d’un établissement ; groupes de niveaux dans une même classe), à quelle pédagogie différenciée a-t-on affaire ? Dans certains cas, la différenciation peut porter sur les moyens, les objectifs étant les mêmes pour tous ; on pourrait alors parler de pédagogie différenciée égalisatrice. Mais, dans d’autres, la différenciation peut s’appliquer aux objectifs comme aux moyens, au nom des différences de goût ou de potentialités des élèves ; le différentiel devient donc aussi un différentiel d’objectifs, ce qui fait courir le risque d’enfermer certains élèves dans une voie déterminée, alors que les « dispositions » sur lesquelles on établit la différenciation peuvent n’être que transitoires. La pédagogie différenciée est alors différenciatrice et s’expose à renforcer des ségrégations, par exemple en partant du principe qu’il faut d’abord proposer aux élèves dits en difficulté et peu familiarisés avec les savoirs à apprendre des activités proches de leurs intérêts en différant d’autant les apprentissages cognitifs.

           

          5. Un nécessaire choix d’orientation. – Sur le plan méthodologique, deux orientations pédagogiques doivent être distinguées.

          La première relève d’une conception de type programmatique. Le point de départ en est l’identification des différences entre élèves. À ces différences, on fait correspondre des modalités et des moyens pédagogiques contrastés dans une forme de pédagogie sur mesure, suivant le « rythme de chacun ». Les relations entre enseignement et apprentissage s’inscrivent alors dans une linéarité qui trouve son origine dans une sorte de point fixe que sont les caractéristiques initiales des élèves.

          La seconde relève d’une conception dynamique et interactive du système enseignement-apprentissage dans laquelle l’évolution des caractéristiques des élèves dans leurs rapports aux apprentissages fait l’objet d’une attention toute particulière. Variabilité interindividuelle et variabilité intra-individuelle chez les élèves participent alors d’une dynamique interactive d’ensemble, à la fois entre les élèves et le savoir, entre les élèves et l’enseignant mais aussi entre élèves, y compris entre élèves ayant des caractéristiques différentes, ce qui peut avoir un effet stimulant pour les uns comme pour les autres.

          Ne se satisfaisant pas d’une démarche programmatique, d’une méthode toute faite, cette seconde orientation pédagogique est certainement à explorer. Elle ne rejette pas forcément les apports de la pédagogie par objectifs et de la pédagogie de la maîtrise, mais elle les replace dans une vision plus large au-delà des réductions que leur application trop systématique a pu engendrer : atomisation des objectifs pour les rendre précis au point que l’on perd de vue l’interdépendance de ces objectifs et leur inscription dans un ensemble qui leur donne sens, attention exclusive portée aux comportements sans les relier aux processus cognitifs et sociocognitifs dont ils relèvent, non-prise en considération des objectifs qui émergent en cours d’interaction enseignement-apprentissage, ignorance des aspects évolutifs appelant des ajustements…

          Si l’expérience acquise et les analyses critiques auxquelles la pédagogie par objectifs, la pédagogie de la maîtrise et la pédagogie différenciée ont donné lieu suscitent de sérieuses interrogations, il reste que leurs apports à la pédagogie, parce qu’ils sont loin d’être négligeables, sont promis à de nouveaux développements pourvu qu’ils soient intégrés à une conception ouverte et dynamique du système enseignement-apprentissage.

        

        
          III. – Les méthodes d’éducation cognitive

          L’assise théorique de ces méthodes est que l’intelligence n’est pas une caractéristique déterminée une bonne fois pour toutes, qu’elle se construit et qu’elle peut progresser chez toute personne, à tout âge. Les références principales venant à l’appui renvoient aux travaux de Piaget, Bruner ou Vygotski, évoqués plus haut dans le chapitre I.

          L’intelligence est donc éducable et, partant de ce principe d’éducabilité cognitive, des actions éducatives organisées peuvent être entreprises. La médiation sous ses différentes formes (accompagnement des apprentissages, aide, tutelle, étayage) joue un rôle important dans le développement cognitif.

          Ces méthodes reposent sur un engagement parfois militant : il faut mettre au point des moyens qui permettront à tous, mais surtout aux personnes de faible qualification, les plus démunies face aux évolutions socio-économiques et aux exigences du monde du travail, de progresser dans la maîtrise de leur environnement professionnel et social.

          Ce sont ces moyens accompagnés de l’énoncé des principes qui ont ordonné leur conception et leur mise au point qui ont pris le nom de « méthodes d’éducation cognitive » ou de « méthodes d’éducabilité cognitive ».

          Leur inventaire est quasi impossible, d’abord parce qu’elles sont très nombreuses (les auteurs de revues de question les comptent par dizaines), ensuite parce qu’il n’existe pas de critères admis par tous pour délimiter un ensemble aux frontières stables.

          À titre d’illustration seront succinctement présentées trois des méthodes qui, soit dans le domaine scolaire, soit dans le domaine de la formation des adultes, ou les deux, ont fait l’objet de réalisations pratiques assez nombreuses, toujours d’actualité, y compris par les débats qu’elles suscitent.

           

          1. La gestion mentale. – Développée par Antoine de La Garanderie17, elle fait partie des méthodes de type « démarche » alors que celles qui seront présentées dans la suite sont de type « outil », selon la classification proposée par Even Loarer18.

          Dans la gestion mentale, la démarche consiste à utiliser l’introspection pour faire prendre conscience au sujet de ses habitudes mentales et des formes d’évocation qu’il privilégie lorsqu’il est amené à accomplir une tâche ou à réagir à une situation. L’évocation est à distinguer de la perception. Cette dernière est considérée comme le résultat de la saisie par l’un des cinq sens d’une modification de l’environnement, alors que l’évocation est une activité par laquelle le sujet rend mentalement présents un événement passé, une réalité actuelle, projetée ou inventée. On pourrait parler d’évocation par images mentales en état de veille du sujet, les rêves n’étant pas des évocations au sens de la gestion mentale. Ces évocations sont parfois spontanées, mais peuvent être dirigées par le sujet lorsqu’il les choisit. Par introspection, chacun devrait pouvoir reconnaître sa façon de procéder à des évocations.

          Trois sortes d’évocations sont distinguées : l’évocation visuelle qui consiste à revoir en images des personnes, des objets, des mots, des schémas ; l’évocation auditive par laquelle le sujet réentend mentalement des variations sonores, des intonations, une mélodie ; l’évocation verbale qui est une sorte de discours intérieur que la personne se tient à elle-même.

          La méthodologie mise en œuvre se donne pour buts de faciliter une meilleure connaissance du fonctionnement mental par le sujet lui-même et de l’aider à construire ses propres méthodes. Un projet de séance est d’abord établi (notion nouvelle à évoquer ou reprise d’une notion déjà étudiée), vient ensuite la diffusion du message par l’enseignant ou le formateur selon des modes de présentation qui ouvrent à différentes possibilités d’évocation, l’étape suivante étant celle du temps d’évocation proprement dit. Le dialogue pédagogique offre l’occasion d’un échange sur les façons de procéder de chacun, de mener une introspection et de travailler les gestes mentaux.

          La diffusion de la gestion mentale dans les milieux d’éducation et de formation mais aussi auprès d’un large public a provoqué des réactions contrastées, allant de l’adhésion enthousiaste au scepticisme le plus critique. Nous y reviendrons en abordant les questions d’évaluation des méthodes d’éducation cognitive.

           

          2. Les ateliers de raisonnement logique (ARL). Au début des années 1980, la méthodologie des ARL a été formalisée par Pierre Higelé, Gérard Hommage, Élisabeth Perry et Patrick Tabary19 après plusieurs années de travaux et d’essais dont le but était de répondre aux besoins de formation de publics ne maîtrisant pas ou peu les opérations cognitives de niveau formel.

          Il s’agit de développer le raisonnement logique chez des personnes qui éprouvent des difficultés face à des tâches ou des situations auxquelles elles ont du mal à s’adapter. En les aidant à structurer et à mobiliser les opérations intellectuelles que rend nécessaire la résolution des problèmes qui se présentent à elles, on cherche à leur donner les moyens de mieux assimiler et mieux s’approprier des connaissances nouvelles et de travailler avec davantage de succès en situation de formation ou professionnelle. Le développement cognitif ainsi conçu est l’une des conditions de la réussite des apprentissages ; c’est une façon de considérer les rapports entre développement et apprentissage pouvant correspondre au point de vue de Piaget mais moins à celui de Vygotski. Sont aussi visés la restauration et la consolidation du sentiment de compétence, la satisfaction et le plaisir de penser pour soi, pour et avec les autres.

          La méthode ménage deux phases principales. La première vient après un repérage des difficultés cognitives, elle est consacrée à un travail mené individuellement sur la base d’exercices de raisonnement ordonnés à partir d’une analyse fine des opérations cognitives qui doivent être mises en jeu. Le sujet se trouve devant la difficulté, ce qui l’amène à accommoder sa façon de raisonner. La seconde phase est collective, elle est l’occasion d’une mise en commun et d’échanges en groupe de personnes qui se communiquent ce qu’elles ont fait, comment elles ont raisonné. Les transferts possibles des raisonnements travaillés à des situations de la vie courante sont envisagés.

          Les ARL sont utilisés dans le cadre de formations diverses d’adultes ou de jeunes, en milieu scolaire ou non scolaire lors d’actions de remédiation, de stages de réinsertion ou de formations en entreprise. Les résultats en sont discutés tant d’un point de vue théorique que d’un point de vue pratique. Nous allons y revenir.

           

          3. Le programme d’enrichissement instrumental (PEI). – On le doit à Reuven Feuerstein20 qui, sur la base de sa théorie de l’« Expérience d’apprentissage médiatisé », en a réalisé dans les années 1980 les premières applications à Jérusalem. En France, la première expérimentation a été dirigée par Rosine Debray21 ; elle portait sur une population d’adolescents scolarisés dans l’enseignement spécialisé.

          Les principes directeurs de la théorie sont au nombre de dix. Le maître mot en est la médiation qui désigne le rôle important joué par les parents, l’enseignant ou le formateur : médiation pour créer un état de vigilance, pour atteindre la généralisation de la signification d’une action ; médiation du sentiment de compétence ; régulation et contrôle médiatisé du comportement ; médiation de l’acte de partager ; médiation des différences individuelles ; médiation dans la confrontation aux défis ; médiation de la conscience de la « modifiabilité » humaine.

          La batterie d’instruments comporte un important ensemble de livrets qui correspondent au programme organisé séquentiellement. On compte 14 instruments (plus un quinzième appelé « illustrations ») qui sont mis en œuvre deux à deux. Par exemple, les premiers instruments ainsi couplés portent sur l’« organisation de points » et sur l’« orientation spatiale » ; la cinquième série est consacrée au couple d’instruments « progression numérique » et « relations familiales ».

          Le formateur sollicite des explications verbales, incite à l’exploration de l’information, induit la formulation de règles, aide à repérer des relations. Par la médiation, face à une fiche d’activité, il fait des suggestions, demande quelle est l’idée de solution avant que le sujet ne se précipite dans la réalisation de la tâche : « Une minute… on réfléchit !… »

          Comme pour les ARL, le PEI fait l’objet d’applications dans de nombreux contextes de formation : demandeurs d’emploi, personnels en quête de qualification professionnelle, employés des entreprises, élèves en difficulté scolaire. Ici aussi, les interrogations ne manquent par sur la portée du programme dans ses différentes applications.

           

          4. Quels effets transférables ? – Reprenons les trois méthodes dont il vient d’être question pour faire rapidement le point sur les données évaluatives qui sont au cœur du débat quant à leur efficacité en matière de résultats et quant à leur pertinence théorique.

          Les appréciations portées sur chacune des trois méthodes par leurs utilisateurs, leurs bénéficiaires ou les organisateurs de sessions de formation sont généralement positives. L’intérêt éprouvé par les jeunes ou les adultes qui suivent la formation, la satisfaction qu’ils expriment et leurs progrès sont le plus souvent soulignés. Cette forme d’évaluation apporte des éléments non négligeables, au moins en termes de faisabilité : la mise en œuvre des méthodes d’éducation cognitive est possible et ceux qui sont concernés sur le terrain en sont majoritairement satisfaits.

          Il faut cependant situer ces appréciations dans le contexte où elles sont formulées : il s’agit d’une évaluation interne par les personnes concernées. Lorsque ce sont les formateurs qui évaluent ou organisent l’évaluation, ils le font avec toute la rigueur nécessaire, mais on ne peut ignorer qu’ils sont partie prenante, qu’ils ont suivi eux-mêmes une formation exigeante et coûteuse et qu’ils sont soumis malgré eux à des effets qu’ils ne maîtrisent pas forcément (effet de la nouveauté, effet de halo…). Les limites de l’évaluation par les acteurs eux-mêmes appellent donc d’autres formes d’évaluation.

          Expérimentations contrôlées, application d’épreuves standardisées et étalonnées pour mesurer les résultats, comparaisons avec groupes témoins, études longitudinales pour connaître les effets de transfert à court et à long terme sont autant de procédures qui ont pu être retenues pour effectuer une évaluation externe.

          Bien entendu, toutes ces procédures n’ont pas été appliquées, ou en tout cas pas de la même manière, à toutes les méthodes d’éducation cognitive. Le niveau et la rigueur de l’information sont donc variables. Les données les mieux établies concernent l’évaluation des ARL et du PEI.

          Loarer22 rapporte les résultats de deux évaluations externes des ARL. La première auprès de 123 élèves de classe de troisième, répartis en trois groupes, dont l’un bénéficie de 11 séances de la méthode ; la seconde sur la base de la comparaison de deux groupes d’adultes en formation qualifiante, dont l’un a suivi deux séances de 1 h 30 par semaine pendant treize semaines. La première procédure d’évaluation ne fait pas apparaître de différence significative de niveau logique entre les groupes ; la seconde dégage un léger avantage du groupe ARL pour 3 épreuves sur 12 et aucun effet sur l’image de soi et sur les résultats aux tâches de transfert.

          Sont également signalées par Loarer les nombreuses évaluations dont le PEI a été l’objet. Sans faire l’unanimité, les conclusions sont assez convergentes : les effets du PEI sur les résultats aux tests d’intelligence sont positifs (notons que les instruments de la méthode sont inspirés des tests d’intelligence) ; aucun effet n’a été relevé sur les apprentissages scolaires et le développement professionnel, ce qui laisse penser que le transfert ne se produit pas ou peu ; s’agissant de la confiance en soi, du contrôle émotionnel, ou des comportements sociaux, aucune étude ne permet de conclure que le PEI a un effet significatif.

          Alors, pourquoi parfois autant de bruit ? Faut-il en venir à penser que les méthodes d’éducation cognitive doivent être rangées au musée de la pédagogie ?

          Limitons ici le débat à quelques considérations. Un retour aux fondements théoriques et à l’environnement scientifique de chaque méthode n’est pas inutile. Pour ce qui est de la gestion mentale, la difficulté est de situer la méthode par rapport à des références, des concepts, des connaissances scientifiques actuellement reconnus dans le monde de la recherche. Pour certains auteurs23, la gestion mentale ne s’appuie pas sur des données scientifiques solidement validées, elle les ignore.

          Plus généralement, pour l’ensemble des méthodes se pose la question de l’éducabilité cognitive. Non pas pour remettre en cause cette éducabilité mais pour chercher à savoir quelle est la meilleure manière d’exploiter cette éducabilité ou, formulé autrement : quels sont les moyens et les conditions les plus favorables à l’éducation de l’intelligence ? Le parti pris des concepteurs est souvent de privilégier le développement de l’intelligence considérée comme moyen à perfectionner pour que les apprentissages ultérieurs de connaissances puissent se réaliser sans problème. On en vient alors à laisser provisoirement de côté les savoirs, les contenus académiques en particulier, pour donner toute leur place aux exercices souvent formels prévus par la méthode.

          Les travaux à venir, toujours sur la base du postulat d’éducabilité cognitive, pourraient chercher selon quelles modalités il serait intéressant d’intégrer des contenus de savoir (académiques, professionnels ou sociaux) et de varier les situations. Une nouvelle fois, ne peut être évitée la question des rapports entre développement de l’intelligence et apprentissages et, corrélativement, la question du transfert des habiletés intellectuelles éprouvées dans la méthode vers de nouveaux contextes et de nouvelles tâches.

          L’intérêt pédagogique des méthodes d’éducation cognitive sera incontestable dès lors que les retombées seront manifestes dans les domaines scolaires et professionnels.

          L’étape à venir ne pourra faire l’économie d’un renouvellement des conceptions qui, dans les premières phases, ont peut-être été trop vite calquées sur des options théoriques (dont il faut débattre) appartenant au domaine de la psychologie cognitive. Et, bien sûr, s’agissant de pédagogie, cette étape prochaine ne pourra exister sans l’invention de dispositifs inédits et de nouvelles pratiques.
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        CHAPITRE IV
      

      
        L’évaluation des méthodes
      

      
        La diversité des méthodes, les raisons et les arguments avancés pour défendre et illustrer chacune d’elles, les sollicitations réitérées des enseignants, des formateurs, des parents, des personnels de supervision ou des autorités de tutelle conduisent à une question simple dans sa formulation : quelle est la meilleure méthode ? On se doute que la réponse est moins simple à formuler…

        
          I. – Quels critères pour évaluer ?

          S’agissant d’évaluer une méthode pédagogique et pas seulement une technique ou un procédé ponctuel applicable indifféremment quel que soit le choix d’ensemble, plusieurs critères sont à considérer. Examinons sans ordre d’importance posé a priori les principaux d’entre eux.

           

          1. Cohérence entre modalités d’action et principes pédagogiques. – Nous l’avons vu plus haut, toute pédagogie relève d’un choix d’orientation éducative et s’inscrit dans le cadre d’un certain nombre de principes qui traduisent des options épistémologiques, axiologiques ou politiques. Évaluer la cohérence, c’est porter un regard critique sur l’adéquation entre les principes de base de la méthode tels qu’ils ont été conçus et énoncés et les modalités d’action décrites comme procédures méthodologiques à mettre en œuvre. C’est aussi repérer les différentes facettes de la méthode et apprécier la cohérence qui existe entre elles.

           

          2. Qualité des références. – Dans tous les cas ou presque, les auteurs ou promoteurs d’une méthode mettent en avant des références diverses pour justifier leurs propositions. Ces références peuvent être historiques, psychologiques, économiques, sociologiques, didactiques… Qu’en est-il de leur validité ? Peut-on considérer qu’il s’agit toujours de références qui, en amont, ont fait l’objet d’une démarche fiable dans un souci de validation explicite au-delà de la seule croyance ou conviction ? La validité en question est-elle locale, spécifique à une catégorie de personnes ou assez générale pour justifier l’intérêt de la méthode pour tous, quelles que soient les différences interindividuelles, en tout temps et en tout lieu ?

           

          3. Efficacité eu égard aux buts et aux objectifs. Toute méthode, le plus souvent de façon explicite mais avec un degré d’opérationnalisation qui peut être variable, délimite les buts et les objectifs que les procédures préconisées devraient permettre d’atteindre. Ces buts et objectifs peuvent d’une part être spécifiques, caractéristiques d’une méthode donnée, d’autre part être partagés par d’autres, notamment dans le cas du respect des programmes scolaires. Si, en matière d’enseignement, les objectifs cognitifs sont privilégiés, les objectifs appartenant aux dimensions affectives, morales ou conatives ont aussi leur importance.

          Pour apprécier l’efficacité d’une méthode, on peut s’intéresser non seulement aux buts et objectifs prévus, mais aussi à des résultats effectivement réalisés bien que non anticipés (c’est notamment le cas pour des résultats non désirés qui pourtant se produisent…). Enfin, la prise en compte des effets dans la durée permet de distinguer l’efficacité à court, moyen et long termes.

          La compatibilité entre tous ces critères (cohérence par rapport aux principes et cohérence interne, qualité des références, efficacité par rapport aux objectifs) est idéalement souhaitable. Elle n’est cependant pas toujours éprouvée ; peuvent même parfois apparaître des contradictions difficiles à surmonter. C’est certainement la raison pour laquelle on ne saurait trop rapidement juger une méthode. Les choix pédagogiques ne sont que rarement réductibles à un seul de tous les critères en jeu ; la prise en charge des contradictions qui traversent parfois ce jeu est l’une des tâches importantes du pédagogue.

          Prenons un seul exemple. Rappelant les résultats des recherches consacrées aux effets des récompenses sur la motivation et le rendement scolaire, Clermont Gauthier, Jean-François Desbiens et Stéphane Martineau écrivent : « Les récompenses contribuent à faire diminuer les comportements inadéquats, motivent les élèves à bien travailler et, par conséquent, se traduisent par des gains d’apprentissage1. » L’effet des récompenses matérielles (bons points, images, jetons…) serait particulièrement avéré au premier cycle de l’enseignement élémentaire. On a donc bien affaire à un facteur d’efficacité, mais est-il compatible avec tous les principes pédagogiques, notamment avec ceux qui s’opposent à la soumission systématique du sujet à des mobiles extrinsèques ?

        

        
          II. – De l’efficacité des méthodes

          Depuis longtemps, la recherche s’est intéressée principalement à la mesure de l’efficacité, non pas par refus de considérer les autres critères d’évaluation, mais certainement pour des raisons de faisabilité en termes de quantification et surtout parce que socialement et économiquement les effets sur les apprentissages et leurs résultats revêtent une importance dont personne ne doute. Que l’on s’interroge sur la façon de « lutter contre l’échec scolaire2 » ou que l’on cherche à savoir « si l’école peut être juste et efficace3 », la question de l’efficacité en matière d’acquisitions effectives des élèves ne saurait être éludée ou dissimulée derrière de généreuses incantations.

          Les travaux consacrés à l’étude de l’efficacité sont majoritairement de type comparatif et quantitatif. Il s’agit de rechercher les relations entre chaque méthode et les acquisitions et les progressions des élèves dans un ou plusieurs domaines d’apprentissage. Pour identifier la méthode dont on cherche à connaître les effets, on peut avoir recours soit aux déclarations des praticiens ou aux déclarations de leur superviseur, soit à des observations en situation éducative, soit complémentairement aux unes et aux autres.

           

          1. Effets de l’influence directe et de l’influence indirecte de l’enseignant. – Dès les années 1950, plusieurs chercheurs se lancent dans l’identification par observation des caractéristiques méthodologiques de l’enseignement dispensé par des professeurs différents et portent en particulier leur attention sur les interactions en classe. Parmi les travaux emblématiques figurent ceux de Ned A. Flanders4 et de ses collaborateurs. L’hypothèse centrale est que la réussite des élèves dépend de la façon dont le professeur exerce sur eux une influence qui peut être directe (donne des informations, des consignes…) ou indirecte (accepte et reprend des idées des élèves, approuve et encourage…). L’observation va donc permettre de comptabiliser sur la base d’un échantillonnage temporel le nombre d’interactions relevant de chacune des deux catégories d’influence. L’examen des résultats fait apparaître, surtout en fin de scolarité primaire, une corrélation positive et significative d’une part entre les indicateurs d’influence indirecte et l’attitude des élèves envers l’école, et d’autre part, dans une moindre mesure, entre l’influence indirecte et les performances aux épreuves de connaissance. Pour autant, les mêmes résultats, outre les critiques qui leur ont été adressées sur le plan de la méthodologie de la recherche, ne permettent pas d’affirmer que, par leur nombre, les prises de parole directes du professeur entraînent une baisse des performances des élèves ; les comparaisons tendent à montrer le contraire…

           

          
            
            2.
             Les caractéristiques d’un enseignement efficace
          

           

          (A) Le modèle de Rosenshine et Stevens. – Marcel Postic et Jean-Marie de Ketele5 ont contribué à la diffusion du modèle de l’enseignement efficace décrit par Barak Rosenshine et Robert Stevens en 1986 et élaboré sur la base de synthèses de travaux d’observations de classes et de comparaison des résultats. Ce modèle est résumé en six fonctions que nous reprenons ici :

          
            	
              1) Révision journalière et contrôle des devoirs : il s’agit de la correction régulière des devoirs journaliers assortie, si nécessaire, de reprises d’une partie des enseignements et d’une consolidation des prérequis qui se révèlent insuffisants.

            

            	
              2) Présentation : l’enseignant communique les objectifs, présente des synthèses et structure les acquis antérieurs, procède par petites étapes à un rythme rapide, accompagne sa présentation de questions pour contrôler la compréhension, signale les aspects les plus importants, fournit des illustrations, des exemples concrets, des démonstrations, des modèles, donne des consignes et des exemples détaillés redondants.

            

            	
              3) Pratique guidée : les élèves sont guidés dans les premières applications ; l’enseignant pose des questions toujours en rapport avec le savoir ou le savoir-faire étudié, donne des exercices ouverts ; il évalue les réponses pour contrôler la compréhension, donne des retours évaluatifs explicites et reprend l’explication si nécessaire ; il s’assure de la participation des élèves, fournit des suggestions et poursuit la pratique guidée jusqu’au moment où l’élève obtient un taux de réussite d’au moins 80 % et peut ainsi travailler de façon indépendante avec assurance.

            

            	
              4) Correction et rétroaction : les réponses justes des élèves sont suivies d’un bref retour qui en atteste le caractère correct ; les réponses correctes mais hésitantes sont suivies d’un commentaire explicatif de la part de l’enseignant qui, d’autre part, doit déceler les erreurs systématiques des élèves ; des questions plus simples peuvent soutenir le travail de l’élève ; les encouragements sont à utiliser avec modération et être davantage spécifiques que généraux. Corrections, rétroactions et pratique guidée sont à poursuivre tant que la classe ne maîtrise pas les objectifs de la séance.

            

            	
              5) Pratique indépendante : un nombre suffisant d’exercices individuels doit être proposé aux élèves ; l’enseignant supervise le travail portant sur les exercices qui sont poursuivis jusqu’à ce que les réponses soient fermes et rapides ; les exercices d’application doivent être réussis au moins à 95 % ; les élèves doivent être informés qu’ils rendront compte de leur travail individuel et que ce dernier sera contrôlé.

            

            	
              6) Révision hebdomadaire et mensuelle : il s’agit de revoir ce qui a été appris, de prévoir des travaux de révision à la maison, d’appliquer des tests régulièrement pour faire le point et de reprendre ce qui n’est pas réussi.

            

          

          (B) Recommandations pour accroître l’efficacité. Quelques années plus tard, en 1992, adoptant une approche plus large, Lorin W. Anderson6 formulait à son tour dans un ouvrage au titre évocateur, Accroître l’efficacité des enseignants, les recommandations que l’on peut adresser aux enseignants sur la base d’une revue de la littérature consacrée à l’évaluation des effets des différentes façons d’enseigner.

          Anderson s’intéresse aux principales variables d’action ou variables changeables, sur lesquelles l’enseignant doit faire des choix judicieux. L’auteur regroupe ces variables en six composantes :

          
            	
              1) La possibilité d’apprendre : elle désigne le temps et l’importance accordés au travail en rapport avec les objectifs et adaptés au niveau des élèves ; on parle aussi des occasions ou du temps d’exposition à la matière. Les recommandations données par Anderson stipulent que l’enseignant doit veiller à ce que la possibilité d’apprendre soit réelle et occupe une place prépondérante, surtout pour les objectifs qui correspondent aux matières qui ne sont étudiées qu’à l’école. Le rôle de l’enseignant consiste à s’assurer que les élèves possèdent les connaissances requises avant de leur demander de travailler seuls. Il supervise activement le travail des élèves.

            

            	
              2) L’environnement et le climat de la classe : il s’agit à la fois de l’environnement physique (équipement, matériel) et psychologique (se sentir en sécurité, pouvoir coopérer, comprendre ce qui se passe et pourquoi). Il est recommandé aux enseignants de faire en sorte que la disposition et le matériel de la classe soient fonctionnels, que les moyens disponibles soient adaptés aux tâches à réaliser et que règne le respect mutuel entre tous, élèves et enseignant.

            

            	
              3) L’organisation et la gestion de la classe : le groupement des élèves (grand groupe classe, petits groupes homogènes ou hétérogènes), la prévention et la réaction face aux problèmes sociaux et relationnels de la classe font partie de cette composante. Il convient de privilégier l’instruction dirigée adressée à toute la classe lorsqu’on travaille sur des notions nouvelles ; de petits groupes doivent être constitués pour mieux s’assurer que les élèves ont compris ou pour des activités de débat et d’expression d’opinions ; il faut composer judicieusement des groupes avec des élèves de niveaux différents, ce qui favorise l’apprentissage des plus faibles sans gêner ceux qui ont un niveau élevé. L’enseignant doit montrer qu’il maîtrise les situations de classe et donner des règles de conduite explicites en s’assurant qu’elles sont connues de tous.

            

            	
              4) La structure des cours : en pratique, cette structure est celle de l’agencement des contenus et des activités relatifs à chaque objectif ainsi que leur organisation temporelle (chronologie, durées). Les présentations doivent être claires et ciblées ; l’enseignant doit vérifier régulièrement que chacun comprend et peut réaliser ce qui lui est demandé ; les élèves doivent avoir la possibilité de mettre en pratique de façon indépendante ce qu’ils ont compris ; ils reçoivent des « feed-back » réguliers de la part de l’enseignant qui leur montre aussi comment ce qui est en cours d’apprentissage dépend d’unités plus larges.

            

            	
              5) La communication entre enseignants et élèves : exposer, questionner, donner des consignes, inciter, répondre, réagir verbalement ou de façon non verbale à une intervention d’élève constituent les principaux aspects de la communication de l’enseignant en direction des élèves. Ainsi, dans la présentation d’un cours, les exemples doivent être nombreux et variés ; ce qui est important doit être signalé régulièrement ; des rapprochements doivent être faits pour que les élèves relient ce qui est nouveau avec ce qu’ils savaient déjà. L’interrogation orale doit alterner des questions d’ordre inférieur (pour contrôler les acquis) et des questions d’ordre supérieur (pour stimuler la réflexion). La communication doit aussi accorder de l’importance aux réactions et aux appréciations explicites que l’enseignant porte sur ce que disent ou font les élèves7.

            

            	
              6) La participation et la réussite des élèves : il s’agit de l’attention des élèves, de leur implication effective dans des tâches en rapport avec les objectifs et de leur taux de réussite que l’enseignant peut faire varier en jouant sur la difficulté des tâches. Afin d’y parvenir, les enseignants doivent fixer des normes de réussite qu’ils font connaître aux élèves ; ces derniers doivent être bien informés qu’il leur est tout à fait possible d’atteindre ces normes. Les efforts des élèves, leur implication doivent être reconnus et valorisés ; les élèves doivent percevoir que l’enseignant s’intéresse à ce qu’ils font ; l’enseignant doit utiliser des techniques pour susciter l’engagement des élèves.

            

          

          Plus nettement encore que dans le modèle de l’enseignement efficace de Rosenshine et Stevens, les propositions et les recommandations énoncées par Anderson donnent des indications à la fois sur ce qui caractérise et sur ce que doit être un enseignement efficace sur le plan méthodologique.

          On ne saurait douter de la validité des travaux qui conduisent les auteurs à leurs conclusions. Notons cependant dès à présent que recommandations et prescriptions sont inévitablement le résultat d’une transposition des résultats de recherches vers l’action pédagogique. Cette transposition n’est jamais indifférente. D’autre part, il ne peut échapper que l’application de recommandations dépend de facteurs qui ne se réduisent pas à la seule bonne volonté de l’enseignant. Même persuadé qu’il faut agir de telle ou telle manière, ce dernier doit trouver les ressources et les conditions qui lui permettront de le faire en situation interactive et sous certaines contraintes, parfois imprévisibles. Il ne suffit pas de vouloir créer un climat propice à l’étude, de vouloir impliquer les élèves, de vouloir bien calibrer la difficulté en fonction du niveau des élèves pour y parvenir à tous les coups.

           

          (C) Autres travaux de synthèse. – D’autres travaux pourraient être évoqués pour compléter la liste des caractéristiques méthodologiques de l’enseignement efficace. Adel Safty8, pour sa part, a publié en 1993 une synthèse explicite en la matière insistant sur la clarté des présentations et des consignes de la part des enseignants, sur la variété des matériels et des ressources pédagogiques, sur la part importante des activités en rapport avec les objectifs et sur le temps d’apprentissage. On dispose également de la synthèse plus récente produite par John Hattie9 qui, partant des résultats d’un grand nombre de méta-analyses, dresse un inventaire ordonné des caractéristiques et des modalités d’enseignement en fonction de la plus-value qu’apporte chacune d’elles pour la progression des élèves.

          Steve Bissonnette, Mario Richard et Clermont Gauthier10 (2005) ont effectué une revue de travaux et repris les conclusions anciennes relatives au projet Follow Through (1967-1976) ainsi que celles des publications ultérieures, pour dresser un bilan au sujet des relations entre les interventions pédagogiques et la réussite des élèves, en particulier ceux qui proviennent de milieux défavorisés.

          Le but général du projet Follow Through était de faire le point quant à l’efficacité de plusieurs méthodes ou approches pédagogiques mises en œuvre auprès d’élèves issus de milieux défavorisés. Les groupes expérimentaux recevaient un enseignement dispensé selon des méthodes dont on pouvait penser qu’elles allaient augmenter la réussite ; les groupes témoins recevaient l’enseignement habituel dit « traditionnel ». Les méthodes d’enseignement appliquées dans les groupes expérimentaux étaient de deux sortes : les unes étaient centrées sur l’enseignement ; les autres, sur l’élève.

          Les conclusions de cette recherche de large envergure et celles des recherches qui ont suivi font apparaître que les approches centrées sur l’élève donnent de plus mauvais résultats que toutes les autres. Et même, alors que l’on peut penser que les méthodes centrées sur l’élève favorisent plus que les autres les habiletés personnelles sur les plans intellectuel et affectif, c’est le contraire qui se produit. En définitive, donc, l’enseignement direct ou enseignement explicite serait le meilleur moyen pour faire progresser significativement les élèves en général mais surtout les élèves de milieux défavorisés.

          Quelles sont les caractéristiques méthodologiques de cet enseignement direct ? Beaucoup d’entre elles sont les mêmes que celles qui figurent dans les inventaires dressés par Rosenshine et Stevens ou Anderson : les présentations d’informations de la part de l’enseignant doivent être claires, ses attentes explicites par rapport aux objectifs ; la pratique guidée est un moyen important pour accompagner les élèves dans la réalisation de tâches, ce qui permet à l’enseignant de vérifier la compréhension de ce qui a été présenté précédemment et de rétroagir ; quand le taux de réussite aux tâches dirigées est assez élevé, les élèves sont placés en situation de pratique indépendante (dite parfois autonome) pour consolider leurs acquisitions et pour atteindre le niveau de maîtrise attendu (on retrouve ici des caractéristiques de la pédagogie de la maîtrise présentée au chapitre III).

          Devant la convergence des synthèses qui, comme celles qui viennent d’être évoquées, font le point des résultats de recherches sur une période de plusieurs dizaines d’années, peu de doutes subsistent sur l’importance du rôle actif de l’enseignant. La tendance qui se dégage est alors de remettre en question les méthodes d’autostructuration : sans médiation explicite et active de l’enseignant, elles comptent sur les découvertes et l’inventivité de l’élève pour que se réalisent les apprentissages. Pour autant, l’interprétation serait abusive si l’on en venait à affirmer qu’il a été démontré que la méthode traditionnelle au sens d’une méthode magistrocentrée et impositive est la meilleure (conclusion qui, à tort, est parfois attribuée aux résultats des travaux effectués dans le sillage du projet Follow Through). Il serait tout aussi abusif de faire l’amalgame et de considérer que les théories constructivistes des psychologues et psychosociologues sont invalidées. Seules sont à remettre en cause les méthodes qui, au nom du constructivisme, affirment (également à tort) que la meilleure solution consiste à laisser à l’élève l’entière initiative des activités scolaires et, pour l’enseignant, à se mettre en retrait. Le constructivisme et le socioconstructivisme peuvent aussi bien inspirer des méthodes d’interstructuration qui accordent une fonction indispensable à l’enseignant (accompagnement, médiation). C’est la raison pour laquelle nous avons insisté plus haut (chap. II) sur les risques d’une opposition binaire qui, dans le cas évoqué ici, entraînerait un mouvement de balancier entre méthodes d’autostructuration et méthodes d’hétérostructuration.

        

        
          III. – Méthodes d’enseignement et progression des élèves : des relations à étudier finement

          Les résultats qui viennent d’être décrits sont, pour la plupart, établis à partir de corrélations interprétées comme des relations de cause à effet toujours discutables mais que l’on peut admettre. Cela ne signifie pourtant pas qu’il faut se contenter de relations générales valables dans tous les cas et toujours linéaires. Si les travaux sur l’efficacité de l’enseignement sont nombreux et prometteurs, des « zones d’ombre11 » subsistent, des clarifications sont à établir sur la base de nouvelles recherches.

           

          1. Effets différentiels en fonction des élèves. – Faisant le point sur l’interaction entre caractéristiques des élèves et méthodes d’enseignement, Jean Cardinet12 souligne tout l’intérêt des études différentielles, car, si, à partir des taux moyens de réussite, on peut identifier les méthodes les plus efficaces, dès que l’on tient compte du niveau initial des élèves ou du rapport qu’ils entretiennent avec les apprentissages scolaires, on observe qu’une méthode peut être favorable aux uns mais moins favorable aux autres. Les travaux consacrés à cette question sont communément appelés recherches sur les interactions aptitudes-traitement. Ce qui est désigné sous le terme « aptitudes » des élèves peut relever du domaine cognitif (acquisitions déjà réalisées, par exemple) ou du domaine affectif (anxiété face au travail scolaire) ; le traitement renvoie à la méthode pédagogique.

          Une étude fait par exemple apparaître que l’enseignement de la lecture sous la forme de leçons dites traditionnelles est plus favorable aux élèves qui ont des aptitudes moyennes ou élevées et moins favorable aux autres, alors que l’IPI (individually prescribed instruction), qui consiste à tenir compte de chaque élève en lui accordant des initiatives, est plus favorable à ceux qui ont de faibles aptitudes et moins favorable aux autres. Les recherches peuvent être plus fines encore par la prise en compte de plusieurs aptitudes des mêmes élèves. Ces aptitudes étant elles-mêmes en interaction entre elles, leur interaction avec les traitements pédagogiques s’en trouve modifiée, ce qui entraîne des conséquences sur les résultats des élèves. Pour exemple : les élèves non anxieux de faible niveau réussissent mieux si l’enseignement est très structuré, alors que les élèves anxieux toujours de faible niveau ont de meilleurs résultats si l’enseignement est moins structuré.

          Comme déjà signalé, le regroupement des élèves est une variable organisationnelle qui, selon plusieurs travaux, joue un rôle important pour l’apprentissage. On serait alors tenté de chercher quelle est la meilleure modalité de regroupement. En fait, il n’existe pas, en soi, de modalité supérieure à toutes les autres. Nous avons vu par exemple que, pour étudier une notion nouvelle, le regroupement en classe entière était la modalité la plus favorable ; elle l’est moins lorsqu’il s’agit d’exercices d’application ou d’expression d’arguments sur un sujet controversé. Outre les résultats déjà signalés, les travaux de J.A. Stallings et D.H. Kaskowitz menés dans le cadre des travaux du projet Follow Through font aussi apparaître que les performances sont corrélées positivement avec le temps passé en petit groupe lorsqu’il s’agit d’élèves de première primaire, alors que, pour les élèves de troisième primaire, ce n’est plus le cas. C’est le temps passé en grand groupe qui est la modalité la plus favorable. L’efficacité d’un mode de regroupement des élèves dépend donc aussi de leur âge et du degré scolaire concerné.

           

          2. Quelle linéarité des relations ? – Lorsqu’on établit une liaison significative entre deux variables, l’interprétation courante consiste à penser que ces variables progressent ensemble dans le même sens (corrélation positive) ou dans des sens opposés (corrélation négative). On peut ainsi être amené à croire, par exemple, que plus l’enseignant propose aux élèves ou à une catégorie d’entre eux des exercices nombreux et variés, plus ces élèves progressent dans leurs apprentissages. Plus serait-il toujours mieux ?

          La question mérite d’être posée, car il se peut que la relation ait un sens dans la zone de variation étudiée mais que ce sens ne soit plus le même ou s’inverse dans une autre zone de variation.

          Si l’on reprend les hypothèses de Flanders au sujet de la relation entre influence indirecte de l’enseignant et performances des élèves, dans une conception linéaire de cette relation, plus les modalités d’influence indirecte seraient nombreuses, meilleurs seraient les résultats des élèves. Une étude détaillée montre qu’il n’en est pas toujours ainsi.

          Pour des élèves de CM2 de milieu défavorisé, les effets de l’influence indirecte de l’enseignant ne sont pas les mêmes selon qu’il s’agit de performances des élèves en matière de créativité, d’apprentissage du vocabulaire ou de la lecture. Concernant la créativité, pour la zone de variation d’influence indirecte étudiée, on observe une linéarité : plus l’influence indirecte de l’enseignant est importante, et plus les scores de créativité augmentent. En revanche, la relation est curvilinéaire pour le vocabulaire et la lecture : on observe une corrélation positive dans une première zone de variation puis, au-delà d’un point maximum, la relation s’inverse (plus l’influence indirecte augmente, moins les performances sont bonnes). Le seuil à partir duquel la relation s’inverse ne correspond pas aux mêmes valeurs de la variable « influence indirecte » selon l’apprentissage visé, vocabulaire ou lecture.

          Les effets de l’influence indirecte de l’enseignant sont donc variables en fonction de la matière étudiée et, pour une même matière, ces effets peuvent aussi être variables en fonction du degré plus ou moins grand d’influence indirecte.

          On comprend alors que les indications qui pourraient être données aux enseignants pour les aider à améliorer les effets de leurs interventions doivent être prudentes et plus détaillées que l’énoncé d’une relation linéaire. La non-linéarité des relations renvoie à des questions de dosage qui font tout l’intérêt mais aussi toute la difficulté de la pratique pédagogique.

           

          3. De la stabilité de l’intervention pédagogique. Lorsque le but est de comparer les effets de plusieurs méthodes, il est important de s’assurer que ces méthodes sont effectivement appliquées par les enseignants et qu’elles le restent sur la durée. Si la variable dont on veut mesurer les effets n’est pas stable, des conclusions fermes seront difficiles à établir.

          Dans une étude portant sur l’enseignement-apprentissage de la lecture en CP13, nous avons eu l’occasion d’observer des enseignants qui mettaient en œuvre la méthode naturelle telle qu’elle est conçue dans la pédagogie Freinet. Des similitudes ont, bien sûr, été observées entre ces enseignants, mais une variabilité interindividuelle est aussi apparue. Les différences d’un enseignant à l’autre n’ont pas remis en cause les caractéristiques dominantes qui, chez chacun d’eux, relevaient de la méthode naturelle, mais rien ne permettait d’affirmer que ces différences n’avaient pas d’incidence sur l’apprentissage des élèves.

          On sait d’autre part que la variabilité existe aussi chez le même enseignant qui, sur la durée, peut être amené à modifier son action en donnant plus de poids à certaines modalités de sa pratique ou même en changeant certaines d’entre elles. Comme pour la variabilité interindividuelle, la variabilité intra-individuelle ne gomme pas la stabilité de certaines caractéristiques de la pratique d’un enseignant mais, en toute rigueur, on ne peut pas toujours considérer que l’enseignant observé à un moment donné enseigne encore de la même façon un mois ou un an plus tard.

          Comparant à un an d’intervalle les caractéristiques de la pratique pédagogique des mêmes enseignants de troisième primaire, nous14 avons constaté que certaines caractéristiques étaient relativement peu ou pas corrélées d’une année sur l’autre. Ainsi en va-t-il des formes d’incitation dirigées vers les élèves, des modalités d’évaluation, des modes de regroupement des élèves ; en revanche, les variables relatives au temps disponible pour le travail en rapport avec les objectifs, les conditions dans lesquelles les consignes verbales sont données, les interactions maître-élèves et l’implication des élèves dans les tâches scolaires sont, pour le même enseignant, assez stables d’une année sur l’autre.

          Une façon différente et complémentaire d’aborder l’étude de la stabilité consiste à chercher si le même enseignant fait toujours progresser les élèves de ses classes successives dans les mêmes proportions sur une période de plusieurs années. Comme pour les travaux cités précédemment, les recherches sur cette question doivent adopter un protocole longitudinal, ce qui, compte tenu de l’inévitable perte de certains enseignants de l’échantillon, ne va pas sans difficulté. Les résultats de ces travaux sont le plus souvent assez nuancés, car la maîtrise des variables qui peuvent intervenir n’est pas toujours possible (nouvelle composition de la classe ; nouvelles instructions ministérielles ou académiques ; nouvelle équipe pédagogique d’établissement…). En général, quand elle existe, la corrélation est certes positive, mais modérément ou faiblement significative. Le même enseignant n’est pas toujours également efficace.

          Variabilité interindividuelle des pratiques pédagogiques, même dans le cas où il est fait référence à la même méthode par les enseignants concernés, variabilité intra-individuelle qui se traduit par le fait que la façon d’enseigner n’est pas toujours tout à fait identique chez le même enseignant, variabilité des progressions des élèves du même enseignant d’une année à l’autre : tout cela fait que, tout en étant reconnus pour leur apport scientifique, les résultats des comparaisons pour identifier la meilleure méthode ou identifier l’enseignant efficace doivent être discutés et nuancés.

          On comprend alors la nécessité des données d’observations longitudinales car, si l’on se contente des déclarations des enseignants pour classer leur façon d’enseigner dans une catégorie de méthode, on court le risque de trouver dans une même catégorie des pratiques différentes et parfois très différentes. Il ne s’agit pas de laisser penser que les enseignants ne savent pas ce qu’ils font ou ne veulent pas dire ce qu’ils font vraiment. L’enseignant le plus clairvoyant quant à sa façon d’enseigner ne se rend pas toujours compte avec précision des relations qu’il privilégie avec certains élèves de sa classe ou n’a pas toujours une conscience claire des différentes durées de ses interventions orales destinées aux élèves. On peut ajouter que certains processus lui échappent tout en étant bien réels : effet de désirabilité, effet de halo qui lui donne une perception déformée de ce qui se passe en classe, effet de la nouveauté qui l’amène à s’impliquer davantage que d’habitude si on lui demande d’adopter une nouvelle méthode dont on veut connaître les effets au point qu’on a du mal à savoir si c’est l’effet de la méthode que l’on mesure ou l’effet d’une plus grande implication de l’enseignant.

        

        
          IV. – Méthodes et pratiques pédagogiques

          1. L’effet maître est-il un effet méthode ? – Les analyses réalisées depuis plusieurs années ont tenté de repérer les facteurs susceptibles d’expliquer la diversité des progressions des élèves dans leurs acquisitions. Parmi les nombreux facteurs allant de l’origine sociale des élèves aux modalités de l’enseignement-apprentissage auxquelles ils sont confrontés à l’école, en passant par leur niveau en début d’année scolaire ou par le fait de posséder un lieu personnel pour travailler à leur domicile, figure ce qu’il est convenu d’appeler l’effet maître. Il désigne la part de progression des élèves imputable à l’enseignant. Les résultats des analyses permettent de quantifier le poids de chacun des facteurs étudiés dans l’explication des différences (la variance) de progressions entre élèves. Les conclusions des travaux relatifs à des niveaux scolaires différents et à différentes matières scolaires conduisent à estimer le poids de l’effet maître à hauteur de 15 à 25 % selon les études. Ces résultats confirment bien que le rôle de l’enseignant n’est pas indifférent et qu’il peut agir favorablement ou pas sur les apprentissages ; les mêmes résultats confirment également que la part de l’enseignant n’est pas seule à expliquer les progressions des élèves, car les trois quarts de l’explication ou parfois davantage reviennent à d’autres facteurs. Notons cependant que l’effet maître peut être cumulatif année après année et que l’on peut fonder l’espoir de le rendre le plus favorable possible, alors que d’autres variables sont difficilement modifiables.

          Reste à savoir à quoi tiennent les conséquences favorables ou défavorables de cet effet maître. Parmi les hypothèses, on peut penser à la personnalité de l’enseignant, à son charisme plus ou moins prononcé ou à son propre rapport au savoir et, pour ce qui nous occupe, à sa méthode pédagogique de référence. Selon cette dernière hypothèse, en fonction de la méthode utilisée, l’effet maître se traduirait par des progressions plus ou moins importantes dans les acquisitions des élèves. L’effet maître serait donc en grande partie un effet méthode.

          Il faut alors aller plus loin et se demander comment l’adoption d’une méthode intervient sur la façon de procéder de l’enseignant dans sa pratique quotidienne, car ce qui compte pour les élèves, ce n’est pas la référence à telle ou telle méthode, mais ce que cette référence produit pratiquement en situation de classe.

           

          2. La pratique est rarement la seule application d’une méthode. – Posons que la pratique d’enseignement, dans un contexte à la fois général par ses dimensions sociohistoriques et particulier par les contraintes et les ressources du lieu et du moment, consiste à mettre en place un certain nombre de conditions cognitives, matérielles, relationnelles, temporelles… auxquelles les élèves sont confrontés. Ces conditions peuvent aller de l’exposé magistral adressé à toute la classe au travail libre individuel ou par groupes. Dans le meilleur des cas, ces conditions sont des conditions dans lesquelles les élèves apprennent, mais la seule intention de l’enseignant à cet égard ne suffit pas.

          Pour étudier15 ces conditions créées par l’enseignant à travers son action et les modalités qu’elles prennent dans sa pratique, nous avons retenu un certain nombre de variables qui les décrivent. Ces variables concernent :

          
            	
              1) les contenus en jeu dans les tâches proposées aux élèves (catégorie taxonomique de la tâche, consigne par rapport à la tâche, « calibrage » des contenus et de la difficulté cognitive de la tâche) ;

            

            	
              2) les processus relationnels, motivationnels, de prise d’initiative, interactifs et évaluatifs ;

            

            	
              3) l’organisation sociale, spatiale, temporelle et matérielle de la classe.

            

          

          Notre mode d’approche pour étudier la pratique d’enseignement reconnaît la spécificité du domaine didactique (où est privilégié ce qui relève des savoirs disciplinaires) et la spécificité du domaine pédagogique (où l’intérêt est surtout porté aux relations, à la gestion et à l’organisation de la classe), mais sans séparer ces deux domaines. Les modalités relevant du domaine didactique et leur mise en œuvre dans la pratique peuvent en effet entretenir des relations d’interdépendance avec les modalités appartenant au domaine pédagogique sans que l’on puisse dire que les unes sont déterminées par les autres. Les contraintes didactiques existent, elles interviennent sur l’ensemble de la pratique mais n’ont pas forcément une incidence exclusive qui configurerait toutes les modalités d’action de l’enseignant.

          Dans le cours de sa pratique, au moment t, l’enseignant met en œuvre des modalités qui opérationnalisent chacune des variables évoquées plus haut, l’ensemble des modalités pour ces variables constituant la configuration de sa pratique à ce moment t. Par exemple, pour ce qui est du niveau taxonomique de la tâche donnée aux élèves, la mise en œuvre en t pourra retenir un faible niveau taxonomique parmi les différents niveaux allant de la résolution de problèmes ouverts (haut niveau) à l’exécution d’une tâche suivant un modèle mis à disposition (bas niveau) ; pour l’organisation sociale pourra être retenue, parmi les différentes possibilités de regroupement des élèves, la constitution de petits groupes hétérogènes ; pour l’évaluation pourra être retenue, au sein d’un ensemble de modalités d’évaluation sommative, normative, formative, formatrice, une modalité écrite de bilan sommatif de connaissances…

          À un autre moment, d’autres modalités pourront être utilisées par le même enseignant, constituant alors une nouvelle configuration de sa pratique. La façon d’enchaîner différentes configurations dans la durée peut être induite par l’objectif pédagogique poursuivi et par la méthode ou le modèle de base16 adopté comme référence, mais elle reste une caractéristique de chaque enseignant et des contextes de la situation d’enseignement-apprentissage. Pour un même objectif et un même modèle de référence, on peut observer, chez deux enseignants, des enchaînements différents de configurations de leur pratique.

          L’observation portant sur les pratiques d’enseignement de la lecture en CP fait apparaître des configurations différentes d’un enseignant à l’autre (variabilité interindividuelle) et, pour le même enseignant, d’un moment à l’autre (variabilité intra-individuelle).

          Lorsqu’on interroge les enseignants au sujet de leur méthode de référence, on se rend compte que les configurations de leurs pratiques sont en rapport avec cette méthode, mais pas de façon exclusive. Il en est de même d’ailleurs du rôle du manuel scolaire17. D’autres éléments interviennent dans la constitution d’une configuration de la pratique d’enseignement. La méthode peut orienter les choix mais ne les détermine pas, ou en tout cas pas entièrement. Cette observation confirme le fait que dans sa pratique l’enseignant ne se contente pas d’appliquer une méthode. C’est une des raisons qui amènent à ne pas retenir dans une perspective de recherche la notion de méthode pour rendre compte de la pratique de l’enseignant : si cette pratique n’est pas indépendante d’une méthode pédagogique, elle relève aussi d’autres facteurs externes et internes (on sait que la façon d’interagir avec les élèves varie, pour le même enseignant, en fonction de la composition de la classe, composition notamment caractérisée par l’origine socio-économique et culturelle des élèves)18. La notion de méthode laisse à penser que la pratique d’enseignement est toujours méthodique alors que dans le cours de la pratique interviennent des événements imprévus, des charges psychologiques, des contraintes, des exigences simultanées et parfois contradictoires qui font que la pratique ne suit pas toujours un chemin balisé, qu’elle n’est pas toujours ordonnée méthodiquement et par délibération préalable. Cela a pu conduire certains auteurs19 à conceptualiser l’action de l’enseignant en termes de « gestes professionnels » relevant d’un « multi-agenda » porteur de préoccupations multiples et souvent concomitantes.

          Ces réserves étant formulées, on retiendra que la méthode de référence peut contribuer, mais partiellement, à la façon dont la pratique se déroule. Cette contribution s’exerçant sur deux aspects de la pratique :

          
            	
              1) la méthode de référence peut jouer un rôle (non exclusif) dans le choix des modalités retenues sur chacune des variables des domaines didactique et pédagogique qui ont été évoquées. L’enseignant qui fait référence à la méthode naturelle pour l’enseignement de la lecture va privilégier certaines modalités comme la production d’écrit par les élèves ou l’expression comme motivation du travail ou encore l’organisation coopérative des activités en groupes. Mais, nous l’avons dit, les configurations de la pratique d’enseignants ayant la même référence méthodologique ne seront pas en tous points identiques ;

            

            	
              2) la méthode de référence peut aussi intervenir dans les choix et les modes de variations de configurations chez le même enseignant (variabilité intra-individuelle). Dans ce cas, la méthode intervient (toujours sans exclusive) dans la dynamique de sa pratique.

            

          

          Si, dans l’exercice de l’enseignement, la place et les fonctions de la méthode de référence ont une réelle incidence sur la pratique pédagogique, elles ne la déterminent pas point par point. L’effet maître ne saurait donc être réduit à un effet méthode, ce qui n’est pas sans conséquence lorsqu’il s’agit d’évaluation de méthodes en pédagogie.
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          Conclusion
        

        
          L’expérience acquise des pédagogues qui ont marqué l’histoire, le renouvellement des regards critiques attentifs à l’évolution des idées pédagogiques, les avancées des sciences humaines et sociales enrichissent régulièrement la réflexion sur les méthodes en pédagogie. Si le but n’est plus de découvrir la méthode qui par ses qualités répondrait universellement à toutes les attentes, nous disposons de points d’appui sérieusement établis qui peuvent contribuer à un perfectionnement méthodologique de l’action éducative.

          Plusieurs raisons font que la question des méthodes reste ouverte. D’abord, la pédagogie ne se réduit pas à une simple technicité procédurale. Par son inscription sociohistorique, toute pratique pédagogique relève d’un système de valeurs et de finalités dont il est toujours nécessaire de débattre. Ensuite, dans sa conception et dans sa mise en œuvre, une méthode n’est jamais indépendante des contextes éducatifs de son existence. L’évaluation d’une méthode ne consiste pas à en apprécier les effets dans l’absolu. La même méthode peut avoir des effets contrastés en fonction des situations, des élèves à qui elle s’adresse et des enseignants ou des formateurs qui la déploient à travers leurs interventions. L’exploration des effets différentiels est une tâche encore inachevée. Enfin, si, dans la pratique éducative, la méthode joue un rôle important d’orientation des choix pédagogiques quotidiennement effectués, ce rôle n’est pas exclusif. La pratique en situation n’est jamais l’application stricte d’une méthode. D’autres facteurs interviennent en harmonie ou en concurrence avec la méthode qui, tout en restant une référence pour l’action, évolue et se transforme. Sur ce point aussi, nos connaissances sont encore à améliorer et à compléter.

          Les recherches consacrées à l’étude des processus organisateurs des pratiques enseignantes ouvrent des perspectives d’une meilleure compréhension de la dynamique de ces pratiques par un repérage de leurs invariants comme de leur variabilité. Sauf à penser que la pratique est toujours méthodique, la notion de méthode ne peut à elle seule rendre compte de la dynamique dont il est ici question. Ce constat appelle de nouveaux rapports entre recherches et pratiques enseignantes1, car le projet n’est plus de déterminer la meilleure méthode pédagogique et de compter sur la bonne volonté de l’enseignant ou sur la persuasion des formateurs pour qu’elle soit fidèlement appliquée. Il s’agit de mieux connaître la façon dont s’organise et est organisée la pratique pédagogique en situation et de savoir comment interviennent, pour une meilleure efficacité de l’action, les orientations méthodologiques que l’enseignant a pu s’approprier.
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